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Condensé 

En Suisse, l’aide indirecte à la presse (journaux et périodiques) repose actuellement sur deux 
mesures: 

• tarifs postaux préférentiels (depuis 2008: indemnités de la Confédération de 
CHF 30 millions par année); 

• réduction du taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) pour les produits de presse 
(2008: CHF 59,2 millions). 

Le débat sur l’aide à la presse porte surtout sur les tarifs postaux préférentiels, dont la base 
légale actuelle est en vigueur depuis 2008 (nouvel art. 15 de la loi du 30 avril 1997 sur la 
poste, LPO). La récente révision totale de la LPO (vote final du 17 décembre 2010) dispose 
de légères modifications (notamment augmentation des indemnités de la Confédération à 
CHF 50 millions, intégration de la presse des fondations et application pour une durée indé-
terminée), qui ne sont cependant pas examinées dans le présent rapport. 

Le 8 mars 2010, le Conseil national a transmis au Conseil fédéral le postulat de la Commis-
sion des institutions politiques CIP-CN 09.3980 «Aide à la presse. Alternatives aux taxes 
postales préférentielles». Ce postulat invitait le gouvernement à présenter pour fin 2010 un 
rapport évaluant l’efficacité des taxes postales préférentielles comme dispositif d’aide à la 
presse et examinant d’autres modèles d’aide à la presse, y compris une aide directe. La CIP-
CN a en outre renforcé ce mandat par une initiative parlementaire (CIP-CN 10.403 «Nouveau 
système d’aide à la presse»). 

Le Conseil fédéral va également publier un autre rapport en réponse au postulat Fehr du 
12 juin 2009 (09.3629 – Garantir la diversité de la presse). Nous recommandons d’attendre la 
publication de ce rapport afin d’intégrer la présente évaluation dans une vision plus complète 
du contexte politique et économique caractérisant le paysage médiatique suisse. 

Evaluation ex post: résumé de l’évaluation de l’aide actuelle à la presse 
par octroi de tarifs postaux préférentiels 

L’évaluation porte sur l’aide à la presse en vigueur depuis le 1er janvier 2008. 

a) Concept: quelles sont les conclusions de l’évaluation du concept de base? 

• Il manque une définition concluante du problème à résoudre par l’aide à la presse, à sa-
voir une définition qui tienne compte des processus de concentration (trans)régionaux et 
cross-médias en cours dans le paysage éditorial et, de manière générale, de l'imbrication 
croissante des différents types de médias. Les milieux politiques devraient en outre ré-
pondre à la question suivante: ne faudrait-il pas soutenir également, en sus des journaux 
régionaux, les (petits) journaux à diffusion suprarégionale ou nationale? Ou peut-être 
même la qualité journalistique en général et, partant, les grands journaux? 
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• Il manque aussi une définition claire des objectifs de l’aide à la presse: la formulation ac-
tuelle «Afin de maintenir une presse régionale et locale diversifiée, …» n’indique pas si 
l’on se réfère uniquement à la diversité structurelle – déjà très réduite – ou également à la 
diversité des contenus, ni ne fixe d’objectifs à l’aide à la presse associative. L’art. 16 de la 
nouvelle loi du 17 décembre 2010 sur la poste ne mentionne même plus aucun objectif. 

• En 2007, lors des débats parlementaires sur la révision de la LPO, le Conseiller fédéral 
Moritz Leuenberger s’était engagé à ce que la Poste maintienne des «prix finaux inchan-
gés, sous réserve du renchérissement», imposant ainsi de fait un modèle tarifaire obsolè-
te et ne répondant pas aux besoins des acteurs du marché. Ce modèle manque en outre 
de transparence, du fait que les rabais effectivement accordés aux titres transportés ne 
sont pas alignés sur les indemnités versées par la Confédération. 

• En faisant passer l’aide à la presse par la Poste, les prescriptions organisationnelles ex-
cluent de fait tous les autres canaux de distribution (en particulier la distribution matinale), 
bien que ceux-ci favorisent tout autant la diversité des opinions. De plus, il est problémati-
que que la Poste doive agir à la fois en tant qu’entreprise et en tant organe de mise en 
œuvre de la politique de l’Etat en matière d’aide à la presse. 

b) Mise en œuvre: la mise en œuvre par la Poste est-elle satisfaisante? 

• La Poste remplit sa mission de mise en œuvre de l’aide à la presse de manière satisfai-
sante: ses décisions sont largement acceptées par les éditeurs et les tribunaux ont 
confirmé le bien-fondé de ses pratiques en la matière. 

• La jurisprudence a fait de la forme juridique un critère essentiel de l’octroi de l’aide à la 
presse associative (seules les associations et les coopératives y ont droit). Selon les éva-
luateurs, cela pose un double problème: d’une part, rien n’est plus facile que de changer 
de forme juridique (risque d’abus) et, d’autre part, cette interprétation ne se justifie guère 
du point de vue des objectifs politiques de l’aide à la presse. 

c) Output: quels titres bénéficient de l’aide à la presse et avec quels rabais? 

• En 2009, 160 titres de la presse régionale et locale et 1564 de la presse associative ont 
bénéficié de l’aide à la presse. Si l’on se réfère à l’évaluation de 2001, le nombre de titres 
avec aide à la presse a fortement reculé. A noter que le principe de l’arrosoir a entre-
temps été abandonné, au moins en ce qui concerne les quotidiens et les hebdomadaires. 

• Les rabais effectifs accordés aux titres avec aide à la presse totalisent CHF 45,3 millions 
(par rapport aux prix appliqués aux titres sans aide à la presse) ou CHF 80 millions (par 
rapport aux coûts de la Poste). Dans les deux cas, ils sont nettement supérieurs aux in-
demnités versées par la Confédération. La Poste doit donc assumer la différence, soit en 
opérant des subventions croisées internes, soit en comptabilisant une perte. 

• La presse associative bénéficie pratiquement des mêmes rabais effectifs que la presse 
régionale et locale, en chiffres tant absolus (millions de CHF) que relatifs (ct/exemplaire). 
Or, vu la différence entre les indemnités allouées par la Confédération à chacune de ces 
deux catégories de presse, on peut supposer que ce n’est pas le but recherché. 
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d) Outcome: quels sont effets de l'aide à la presse sur les journaux et les périodiques 
qui en bénéficient? 

• Les tarifs postaux préférentiels réduisent sensiblement les coûts de transport de la presse 
régionale et locale, qui représentent 10 à 15 % de ses coûts totaux. Sans aide, plus de la 
moitié des titres de cette presse verraient leurs frais de distribution par la Poste au moins 
doubler. 

• L’aide à la presse permet aux titres de la presse régionale et locale de proposer des 
abonnements meilleur marché. Sa suppression se traduirait par une hausse du prix des 
abonnements pouvant atteindre 20 %. 

• Les effets sur la presse associative sont moins importants: les exemples montrent que la 
suppression de l’aide entraînerait un surcoût de CHF 5.– au plus par membre et par an-
née. Ce surcoût resterait cependant nettement inférieur dans la plupart des cas (66 % des 
titres sont trimestriels et subiraient un surcoût annuel inférieur à CHF 1.– par membre). 

e) Impact: quels sont les effets de l’aide à la presse du point de vue des objectifs 
politiques? 

• L’aide à la presse est impuissante à empêcher que le paysage de la presse évolue à 
l’encontre des objectifs politiques: tant la diversité structurelle que celle des contenus ne 
cessent de diminuer. 

• L’aide à la presse régionale et locale contribue cependant à la diversité des opinions, en 
ceci qu’elle permet à des journaux régionaux de survivre, assurant ainsi que les questions 
de politique locale, régionale et cantonale sont tout de même traitées dans la presse. 

f) Avantages d’ordre politique 

Bien que critiquable sur de nombreux points, le modèle actuel d’aide à la presse par octroi de 
tarifs postaux préférentiels présente des avantages d’ordre politique qu’il convient de ne pas 
négliger: 

• il est relativement simple; 

• depuis 2008, s’agissant de la presse régionale et locale, il est focalisé sur un nombre 
relativement restreint de titres (contrairement à la presse associative, pour laquelle l’aide 
est encore très étendue); 

• il ne porte pas atteinte à la liberté rédactionnelle, ni à la liberté d’entreprise (tout au plus à 
celle de la Poste); 

• il épargne formellement le compte d’Etat, même si c'est au détriment des finances de la 
Poste; 

• il est bien établi et largement accepté par les parties prenantes; 

• il constitue le «plus petit dénominateur commun» sur lequel un consensus politique peut 
se former. 
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Analyse ex ante: recommandations des auteurs relatives au futur modè-
le d’aide à la presse 

De l’avis des évaluateurs, il est urgent qu’avant de modifier le modèle d’aide à la presse, les 
milieux politiques en clarifient les objectifs. Un outil (plus) efficace ne peut être mis en 
place que si l’on définit d’abord clairement le problème à résoudre. 

Pour ce qui est du modèle concret d’aide à la presse, les auteurs émettent les recommanda-
tions ci-après. 

• L’aide à la presse régionale et locale doit être maintenue, car mieux vaut une région à 
journal unique qu’une région sans journal. Elle doit même être étendue aux quotidiens et 
aux hebdomadaires à petit tirage, mais à diffusion suprarégionale ou nationale, car ceux-
ci contribuent au moins autant que les journaux régionaux à la diversité des opinions et 
sont sujets aux mêmes difficultés économiques. Aux niveaux suprarégional et national, on 
peut partir de l’idée que plusieurs organes de presse indépendants se maintiendront mê-
me sans aide à la presse. 

• S’agissant de l’aide à la presse associative, il convient au contraire de la supprimer, 
car la contribution d’un grand nombre de ses titres à la diversité des opinions en tant que 
composante essentielle de la démocratie est jugée comme très faible. De plus, le surcoût 
par membre qui résulterait de la suppression de l’aide serait minime pour la plupart des ti-
tres concernés. 

• La principale recommandation des auteurs est de mettre en place une aide à la presse 
plus sélective: 

– pour la presse régionale et locale, les milieux politiques pourraient soumettre la qua-
lité de l’information à de nouvelles exigences, en utilisant notamment l’instrument du 
mandat de prestations développé pour les concessions des diffuseurs privés de radio 
et de télévision. Vu le grand nombre de journaux, cet instrument devrait toutefois être 
simplifié. On pourrait par exemple exiger de chaque journal qu’il présente un mandat 
de prestations élaboré par ses soins, exigences de qualité incluses, et qu’il le publie. 
Le journal serait en outre tenu de prouver, sur la base d’un autocontrôle, qu’il exécute 
correctement son mandat; 

– si l’aide à la presse associative n’était pas supprimée, il faudrait, à titre de mesure 
minimale, la restreindre aux quelque 130 titres dont la fréquence de parution est au 
moins bimensuelle (pour les autres, les effets de l’aide sont de toute façon négligea-
bles, comme indiqué plus haut). 

• Dans la perspective d’une aide à la presse plus sélective, les auteurs recommandent de 
supprimer la réduction du taux de TVA pour les produits de presse, qui profite actuel-
lement tant aux grand groupes médiatiques qu’aux petits titres. Une partie des recettes 
supplémentaires ainsi générées pourraient être affectées à l’aide sélective à la presse. 

• Les auteurs recommandent clairement d’abolir l’actuel modèle tarifaire fixe découlant 
de l’engagement pris par le Conseiller fédéral Moritz Leuenberger, en 2007, devant le 
Parlement, de maintenir des «prix finaux inchangés, sous réserve du renchérissement». 
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Ce modèle pèche par manque de transparence, contraint la Poste à accorder des rabais 
dépassant les indemnités que lui verse la Confédération (déficit) et ne répond pas aux 
besoins des éditeurs. 

• Selon les auteurs, la question du choix entre des modèles d’aide directe ou d’aide indi-
recte est secondaire, car l’efficacité de l’aide à la presse dépend surtout de son caractè-
re sélectif et non du fait qu’elle soit directe ou indirecte. Deux modèles sont donc envisa-
geables: 

– aide indirecte à la presse par octroi d’un rabais par exemplaire sur les tarifs postaux; 

– aide directe à la presse reposant sur des critères formels (similaires aux critères ac-
tuels, peut-être légèrement modifiés). 

• Enfin, à titre d’option complémentaire, les auteurs voient dans la création d’une «Fonda-
tion suisse pour la diversité des opinions» (nom de travail), indépendante des milieux poli-
tiques, une excellente possibilité de promouvoir à peu de frais des projets ciblés contri-
buant à la diversité des opinions. Les projets seraient soumis au Conseil de fondation ou 
à une commission spéciale, qui allouerait des fonds pour promouvoir par exemple le jour-
nalisme en général (projets de recherche, formation et perfectionnement, attribution de 
prix) ou les compétences médiatiques des enfants et des jeunes. 

 

La figure C–1 ci-après récapitule les recommandations des évaluateurs. 
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Figure C-1: Recommandations des auteurs 

Clarification des 
objectifs 

• Clarification des objectifs de l’aide à la presse (en relation avec l’aide aux médias 
en général et à la lumière du prochain rapport du Conseil fédéral sur la situation 
des médias) 

Aide à la presse 
régionale et locale 

• Maintien 
• Extension aux titres à petit tirage avec diffusion suprarégionale ou nationale 
• Aide plus sélective, c’est-à-dire: 

– mandat de prestations avec exigences de qualité et contrôle périodique de sa 
bonne exécution. 

Aide à la presse 
associative 

• Suppression ou pour le moins critères d’octroi plus sélectifs, c’est-à-dire: 
– fréquence de parution au moins bimensuelle, 
– éventuellement partie rédactionnelle dans les domaines clés de la politique, de 

l’économie et de la culture de 50 % au moins. 
• La forme juridique en tant que critère d’octroi est inappropriée et présente des 

risques d’abus. 

Modèle • Abolition du modèle tarifaire fixe découlant de l’exigence des «prix finaux in-
changés, sous réserve du renchérissement» 

• Tant une aide indirecte à la presse sous la forme de rabais par exemplaire sur 
les tarifs postaux qu’une aide directe reposant sur des critères formels (similaires 
aux critères actuels, peut-être légèrement modifiés) représentent une améliora-
tion par rapport à la situation actuelle: 
– l’efficacité des deux options est pratiquement équivalente. Elle dépend de 

l’adoption ou non de critères de sélection complémentaires (part rédactionnelle, 
mandat de prestations) et, le cas échéant, de la manière dont ils seront appli-
qués; 

– le principal avantage de l’aide directe est son indépendance vis-à-vis du canal 
de distribution; son inconvénient est qu’elle requiert un nouvel organe de mise 
en œuvre. Elle peut en outre se heurter à des obstacles juridiques (probable 
nécessité de créer une base constitutionnelle). 

• Modèle complété par une «Fondation suisse pour la diversité des opinions» ou 
par d’autres mesures de promotion du journalisme et des compétences médiati-
ques des enfants et des jeunes 

Financement • Réaffectation de fonds de la presse associative à la presse régionale et locale 
• Suppression de la réduction du taux de TVA et affectation d’une partie des recet-

tes supplémentaires ainsi générées à l’aide sélective à la presse 
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1 Introduction 

1.1 Contexte et mandat 

En Suisse, l’aide indirecte à la presse (journaux et périodiques) repose actuellement sur deux 
mesures: 

• tarifs postaux préférentiels, 

• réduction du taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). 

Correspondant à une aide de CHF 59,2 millions1

Depuis le 1er janvier 2008, l’aide indirecte à la presse par octroi de tarifs postaux préférentiels 
repose sur une nouvelle base légale (art. 15 de la loi du 30 avril 1997 sur la poste, LPO). En 
adoptant cette base légale, le Parlement avait expressément indiqué qu’il s’agissait 
d’examiner d’autres solutions à long terme et c’est pourquoi la loi fixe une durée déterminée 
pour le versement de l’indemnité en faveur des publications d’organisations à but non lucratif 
(presse associative). La récente révision totale de la LPO (message du Conseil fédéral du 
20 mai 2009) a relancé le débat sur l’aide à la presse: le Conseil fédéral proposait que l’aide 
accordée à la distribution des titres de la presse régionale et locale soit également limitée 
dans le temps. Les Chambres fédérales ne l’ont pas suivi et ont au contraire supprimé toute 
durée déterminée de l’aide publique pour les deux catégories de produits de presse, adop-
tant en outre d’autres modifications de la loi, comme l’augmentation de la contribution totale 
de la Confédération à CHF 50 millions et l’extension des rabais à la presse des fondations 
(état selon le vote final du 17 décembre 2010; l’application reste à préciser par voie 
d’ordonnance). Ces modifications récentes ne font pas l’objet de la présente évaluation. 

, la seconde mesure est financièrement plus 
importante que la première, à savoir les rabais sur les tarifs postaux, puisque les indemnités 
versées par la Confédération à la Poste pour l’octroi de ces rabais totalisent actuellement 
CHF 30 millions. Le débat sur l’aide à la presse se focalise néanmoins sur les tarifs postaux 
préférentiels. 

Le 8 mars 2010, le Conseil national a transmis au Conseil fédéral le postulat de la Commis-
sion des institutions politiques CIP-CN 09.3980 «Aide à la presse. Alternatives aux taxes 
postales préférentielles». Ce postulat invitait le gouvernement à présenter pour fin 2010 un 
rapport par lequel il devait: 

a)  évaluer l’efficacité des taxes postales préférentielles comme dispositif d’aide à la presse 
(mise à jour de l’étude Ecoplan du 31 juillet 2001); 

b) présenter d’autres possibilités d’aider la presse en vue de garantir la diversité de la pres-
se et de l’opinion; 

c) analyser et évaluer différentes variantes pour un passage à un système d’encouragement 
direct de la presse. 

                                                      
1  Estimation basée sur la statistique TVA 2008. 



 1. Introduction ECOPLAN 

12 

La CIP-CN a encore renforcé ce mandat par une initiative parlementaire (CIP-CN 10.403 
«Nouveau système d’aide à la presse»), libellée en ces termes: 

«Il convient d’élaborer un système d’aide à la presse qui soit efficient, efficace et durable, 
ainsi que de créer les bases légales nécessaires, l’objectif étant de maintenir et de pro-
mouvoir la diversité, le pluralisme et la qualité de la presse en Suisse. Devront être exa-
minées d’autres possibilités que le système actuel, qui consiste à octroyer des taxes pos-
tales préférentielles aux journaux et périodiques vendus par abonnement.» 

Aux fins d’exécution du mandat imparti par le postulat CIP-CN 09.3980, le Département fédé-
ral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication (DETEC) a char-
gé Ecoplan d’établir le rapport sollicité. Il s’agissait en quelque sorte de mettre à jour le pré-
cédent rapport d’Ecoplan du 31 juillet 2001 «Révision des mesures d’encouragement de la 
presse» (voir encadré), compte tenu d’un contexte qui a beaucoup évolué. 

 

Etude d’Ecoplan de 2001 «Révision des mesures d’encouragement de la presse» 

Réalisée sur mandat du DETEC, cette étude examinait en détail le système de rabais sur les 
taxes postales en vigueur à l’époque, montrant, entre autres, qu’une part significative de ces 
rabais profitaient aussi à des titres à grand tirage (comme les journaux de Migros et de 
Coop). Elle a donc servi de déclencheur au processus qui a conduit à l’adoption d’un systè-
me plus sélectif, fondé sur des critères d’aide plus stricts (dès le 01.01.2008, voir le 
chap. 2.2). Il s’ensuit que le contexte actuel est très différent et ne se prête guère à des com-
paraisons directes entre les résultats de hier et ceux d’aujourd’hui. La présente étude ne se 
réfère donc que ponctuellement à celle de 2001, se limitant aux comparaisons faisant sens. 

 

Parallèlement au présent rapport, le Conseil fédéral (responsable: Office fédéral de la com-
munication, OFCOM) va répondre au postulat Fehr du 12 juin 2009 (09.3629 – Garantir la 
diversité de la presse), probablement d’ici mi-2011, sous la forme d’un rapport sur la situation 
actuelle de la presse en Suisse et sur ses perspectives d’avenir, qui intégrera également les 
résultats de la présente étude. Inversement, certaines questions ne sont pas abordées dans 
cette dernière, ou ne le sont que sommairement, car elles seront traitées dans cet autre rap-
port du Conseil fédéral ou dans les études commandées par l’OFCOM en vue de son éta-
blissement. 

1.2 Modèle d’effets et questions 

Notre évaluation ex post de l’efficacité des taxes postales préférentielles comme dispositif 
d’aide à la presse repose sur la structure usuelle des niveaux d’effets (du concept à l’impact), 
selon le modèle d’effets présenté à la Figure 1-1. 
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Figure 1-1: Modèle d’effets de l’aide à la presse 

 

Légende: PRL: presse régionale et locale; PA: presse associative d’organisations à but non lucratif 

Les questions auxquelles il s’agit de répondre peuvent être classées selon les différents ni-
veaux du modèle d’effets ci-dessus: 

Concept et 
mise en œuvre 

• Quel est le concept actuel de l’aide à la presse? Quels objectifs 
poursuit-il? 

• Comment sa mise en œuvre est-elle organisée? 

Output • Quels journaux et périodiques bénéficient des rabais et dans 
quelle mesure? 

• Quelles régions en profitent? 

• Quels marchés en profitent? 

Outcome • Quelle est la situation économique de la presse en général, 
ainsi que de la presse bénéficiant de l’aide en comparaison 
avec celle qui n’en bénéficie pas? 

 • Quels effets ont les critères fixés à l’art. 15, al. 2 et 3, LPO? 

Impact • Comment évaluer les effets de l’aide à la presse à la lumière de 
l’objectif du maintien de la diversité de la presse? 
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Pour ce qui est de l’analyse ex ante, les questions qui se posent sont les suivantes: 

• Quelles seraient les conséquences de l’abolition du système actuel? 

• Quelles améliorations peuvent être apportées au système actuel? 

• Comment évaluer les formes alternatives d’aide à la presse? 

1.3 Méthodologie 

Les méthodes appliquées au traitement des questions sont les suivantes: 

• Méthode quantitative:  

– analyses et estimations reposant sur les données de la Poste relatives, pour chaque ti-
tre transporté, à son chiffre d’affaires, à ses coûts et aux caractéristiques du titre; 

– analyse des données de diffusion tirées de la base de données MediaPerformance de 
l’Association des sociétés suisses de publicité (ASSP); 

– analyse d’autres données statistiques. 

• Méthode qualitative: 

– entretiens avec les parties prenantes: La Poste Suisse et l’Association Médias Suis-
ses; 

– analyse du contenu des procès-verbaux des délibérations des Chambres fédérales sur 
l’initiative parlementaire CIP-CN 06.425 «Encouragement de la presse par une partici-
pation aux frais de distribution»; 

– atelier d’experts réunissant des chercheurs en sciences des médias et de la presse 
(voir impressum). 

1.4 Structure du rapport 

Le présent rapport se divise en deux parties: 

• le chapitre 2 est consacré à l’évaluation ex post du modèle actuel d’aide indirecte à la 
presse par octroi de rabais sur les tarifs postaux, en vigueur depuis le 1er janvier 2008; 

• le chapitre 3 présente l’évaluation ex ante des conséquences de l’abolition ou de 
l’amélioration du système actuel, ou encore de l’adoption d’un nouveau modèle d’aide à la 
presse. 
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2 Evaluation ex post de l’aide à la presse par octroi de tarifs 
postaux préférentiels 

2.1 Bref historique de l’aide à la presse en Suisse 

En Suisse, la presse revêt depuis toujours une grande importance politique. Tant que les 
tarifs postaux étaient fixés par le Parlement, ceux du transport des journaux ont toujours été 
maintenus à un niveau relativement bas, aux dépens du prix d’autres offres de l’ancienne 
régie fédérale des PTT (subventions croisées au sein des PTT)2

Au début des années 1990, dans la perspective de la séparation des PTT en deux entités 
distinctes – La Poste Suisse et Swisscom –, on a dû chercher une nouvelle solution pour 
financer le déficit du service postal de transport des journaux. Le modèle dit des «trois tiers», 
sur lequel la Poste, les éditeurs et les instances politiques se sont finalement accordés, pré-
voyait que ce déficit d’environ CHF 300 millions soit pris en charge à parts égales par 
la Poste (rationalisation), les éditeurs (augmentation de prix) et la Confédération (indemnité). 
Dès 1996, la Confédération a donc versé à la Poste une indemnité annuelle d’environ 
CHF 100 millions destinée à financer les rabais sur les taxes postales accordés aux titres 
avec aide à la presse. 

. Les éditeurs ont donc 
profité de tarifs stables et avantageux pendant plusieurs décennies. 

En raison des efforts d’économies de la Confédération, cette pratique s’est toutefois rapide-
ment trouvée sous le feu de la critique des milieux politiques, qui contestaient non seulement 
le montant de la subvention, mais aussi sa répartition selon le «principe de l’arrosoir»: tous 
les journaux en profitaient et non seulement ceux réputés en avoir vraiment besoin, soit les 
titres de la presse régionale et locale3. C’est ainsi que, dès le 1er janvier 2004, l’ancienne 
formulation ouverte selon laquelle la Confédération devait indemniser chaque année la Poste 
«pour les coûts non couverts du transport des journaux et des périodiques» a été remplacée 
par une disposition prescrivant une subvention annuelle fixe de CHF 80 millions. La validité 
de cette nouvelle règle était limitée à fin 2007, car elle avait été adoptée à titre transitoire, en 
attendant une solution à long terme4

En 2007, juste avant l’échéance ci-dessus, constatant que l’octroi de rabais sur les tarifs 
postaux était la seule mesure d’aide à la presse sur laquelle un consensus politique pouvait 
se former, et sensible par ailleurs aux arguments des éditeurs qui soulignaient l’importance 
économique de cette aide, le Parlement décidait de maintenir les rabais. La révision de la 
LPO alors en cours allait néanmoins marquer un tournant dans l’histoire de l’aide à la presse. 

. 

                                                      
2  Pour ce qui suit, voir Hugentobler (2003), Presseförderung in der Schweiz. 
3  Voir aussi Ecoplan (2001), Révision des mesures d’encouragement de la presse. 
4  En 2002, la levée de boucliers contre une modification de l’ordonnance sur la poste visant à restreindre l’octroi 

de rabais sur les tarifs postaux à la presse régionale et locale proposée par le Conseil fédéral avait déjà montré 
combien il est difficile d’apporter des modifications au système en place. Face aux résultats négatifs de la procé-
dure de consultation, le Conseil fédéral avait renoncé à son projet. 
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La base légale entrée en vigueur le 1er janvier 2008 restreint en effet l’aide à la presse aux 
titres de la presse régionale et locale et de la presse associative et prévoit des critères 
d’octroi nettement plus sévères qu’auparavant (fixation d’un tirage maximal et partie rédac-
tionnelle représentant au moins 50 % de la publication). De plus, elle a réduit les subventions 
fédérales à CHF 30 millions au total. L’indemnité de CHF 20 millions pour la presse régiona-
le et locale vaut pour une durée indéterminée, celle de CHF 10 millions pour la presse asso-
ciative jusqu’à fin 2011. 

Enfin, en décembre 2010, à la faveur de la révision totale de la législation postale, le Parle-
ment a au contraire décidé d’augmenter les montants alloués au financement des rabais sur 
les taxes postales5

Ce bref rappel historique montre que l’engagement financier de la Confédération en faveur 
de l’aide à la presse par octroi de tarifs postaux préférentiels a sensiblement diminué depuis 
les années 1990 et qu’il a en outre été marqué par l’abandon du principe de l’arrosoir lors de 
la révision partielle de la LPO entrée en vigueur en 2008. 

. Il a également inscrit dans la loi une nouvelle restriction applicable à la 
presse régionale et locale (les titres faisant partie d’un réseau de têtières dont le tirage certi-
fié est supérieur à 100 000 exemplaires sont exclus de l’aide à la presse), mais élargi le cer-
cle des journaux et périodiques d’organisations à but non lucratif admis à bénéficier de l’aide 
(presse associative et, dorénavant, presse des fondations). Les modalités d’application 
concrètes de ces dispositions doivent encore être précisées dans une ordonnance, non en-
core édictée au moment de la clôture du présent rapport. Ce dernier n’a toutefois pas pour 
objet d’évaluer l’aide à la presse selon la nouvelle loi du 17 décembre 2010 sur la poste. 

Les Chambres fédérales et en particulier leurs Commissions des institutions politiques res-
pectives s’occupent régulièrement et depuis longtemps de la question de l’aide à la presse. 
De nombreuses propositions de nouvelle réglementation ont échoué, telle la base constitu-
tionnelle élaborée par la CIP-CN en 2003. L’aide à la presse reste donc un sujet de débat 
controversé et la recherche d’une solution acceptable à long terme risque d’occuper long-
temps encore les milieux politiques. 

2.2 Concept 

Il s’agit d’analyser ici le concept actuel de l’aide à la presse. En nous appuyant sur le modèle 
de Knoepfel et Bussman (Kern-Schale-Modell - 1997), nous allons examiner quatre compo-
santes du concept d’aide à la presse par octroi de tarifs postaux préférentiels: 

• définition du problème; 

• objectifs; 

• prescriptions opérationnelles; 

• prescriptions organisationnelles. 

                                                      
5  Loi du 17 décembre 2010 sur la poste. 
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2.2.1 Description 

En Suisse, il n’existe pas de base constitutionnelle régissant l’intervention de l’Etat dans le 
secteur de la presse. Il manque donc à ce jour un cadre conceptuel bien défini dans lequel 
inscrire la politique d’aide à la presse. Les mesures prises à ce titre sont actuellement arrê-
tées dans des lois spéciales (loi sur la TVA et LPO). 

Ainsi, la base légale de l’aide indirecte à la presse par octroi de rabais sur les tarifs postaux 
est constituée de l’art. 15 LPO, en vigueur depuis le 1er janvier 2008: 

 

Art. 15 LPO: Transport de journaux et de périodiques en abonnement 

1 La Poste transporte les journaux et les périodiques en abonnement selon les mêmes principes, à des prix 
indépendants de la distance. 

2 Afin de maintenir une presse régionale et locale diversifiée, la Poste octroie des rabais aux quotidiens et aux 
hebdomadaires en abonnement dont elle assure la distribution régulière et qui: 

a. sont principalement diffusés en Suisse; 

b. paraissent au moins une fois par semaine; 

c. ne servent pas de manière prépondérante des fins commerciales ou la promotion de produits ou de pres-
tations; 

d. comprennent une partie rédactionnelle moyenne représentant 50 % au moins de l’ensemble de la publica-
tion; 

e. ne font pas partie de la presse associative ni de la presse spécialisée; 

f. ne relèvent pas du domaine public ni ne sont publiés par une autorité étatique; 

g. ne sont pas des publications gratuites; 

h. ont un tirage compris entre 1000 et 40 000 exemplaires par édition, certifié par un office de contrôle indé-
pendant et reconnu; 

i. ne sont pas détenus majoritairement, ni directement, ni indirectement, que ce soit du point de vue du capi-
tal ou du point de vue des voix, par l’éditeur du titre principal, s’ils paraissent en tant que têtières; 

j. ne pèsent pas plus d’un kilo, encarts compris. 

3 La Poste octroie des rabais aux journaux et périodiques d’organisations à but non lucratif (presse associative) 
dont elle assure la distribution régulière et qui: 

a. paraissent au moins une fois par trimestre; 

b. ne pèsent pas plus d’un kilo, encarts compris; 

c. ne servent pas de manière prépondérante des fins commerciales ou la promotion de produits ou de pres-
tations; 

d. comprennent une partie rédactionnelle moyenne représentant 50 % au moins de l’ensemble de la publica-
tion; 

e. ont un tirage compris entre 1000 et 300 000 exemplaires par édition, certifié par un office de contrôle indé-
pendant et reconnu. 

4 Les prix de la distribution régulière des journaux et des périodiques visés aux al. 2 et 3 sont soumis à 
l’approbation du département. 

5  La Confédération verse à la Poste une indemnité annuelle de 20 millions de francs pour l’octroi des rabais 
prévus à l’al. 2. 

6  La Confédération verse à la Poste une indemnité annuelle de 10 millions de francs pour l’octroi des rabais 
prévus à l’al. 3. 
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a) Définition du problème 

Il ressort de l’art. 15 LPO et du matériel examiné que les milieux politiques estiment que la 
diversité de la presse régionale et locale est menacée. Cette menace est perçue comme 
problématique, car on admet généralement que la diversité de la presse joue un rôle impor-
tant pour les institutions politiques et qu’elle est même essentielle au bon fonctionnement de 
la démocratie (directe), tributaire de la liberté d’expression et de la diversité des opinions. 
Cette appréciation de la situation transparaît non dans le texte de loi lui-même, mais dans les 
débats parlementaires. Il suffit d’examiner par exemple les procès-verbaux des délibérations 
des Chambres fédérales sur l’initiative parlementaire CIP-CN 06.425 «Encouragement de la 
presse par une participation aux frais de distribution» pour s’en persuader. 

b) Objectifs 

Le seul objectif inscrit dans la loi est celui du maintien d’une presse régionale et locale diver-
sifiée. Les procès-verbaux des délibérations des Chambres fédérales mentionnés ci-dessus 
font cependant état d’autres objectifs, d’ordre supérieur ou inférieur: 

• diversité des opinions, 

• diversité des éditeurs, 

• diversité rédactionnelle, 

• diversité des titres, 

• qualité, 

• aide en faveur des petits éditeurs, 

• diminution de la dépendance vis-à-vis de la publicité, 

• emplois dans les régions. 

c) Prescriptions opérationnelles 

L’art. 15 LPO contient deux prescriptions d’ordre opérationnel: 

• la Poste transporte les journaux et les périodiques en abonnement selon les mêmes prin-
cipes, à des prix indépendants de la distance; 

• la Poste octroie des rabais aux quotidiens et aux hebdomadaires en abonnement ainsi 
qu’aux journaux et aux périodiques d’organisations à but non lucratif (presse associative) 
dont elle assure la distribution régulière et qui remplissent certains critères. 

L’art. 15 LPO règle les conditions d’octroi de tarifs postaux préférentiels de manière exhaus-
tive et l’ordonnance sur la poste (OPO) ne contient aucune disposition précisant les critères 
fixés dans la loi. 

La réglementation en vigueur des tarifs du service postal de transport des journaux découle 
aussi d’une déclaration faite par le Conseiller fédéral Moritz Leuenberger lors des débats sur 
la révision de la LPO. Cette déclaration garantissait aux titres bénéficiant de l’aide à la presse 
des «prix finaux inchangés, sous réserve du renchérissement». Le modèle tarifaire appliqué 
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aux titres avec aide à la presse avant 2008 se trouvait ainsi figé de facto, même si ce n’était 
pas explicitement dans la loi. En raison de cette concession, on distingue depuis le 
1er janvier 2008 deux modèles tarifaires distincts pour le transport des journaux par la Poste: 

• le modèle tarifaire pour les titres avec

• le modèle de prix pour les titres 

 aide à la presse, applicable aux titres ayants 
droit de la presse régionale et locale et des organisations à but non lucratif (presse asso-
ciative): tarifs 2007 inchangés, sous réserve du renchérissement (selon l’engagement pris 
par Moritz Leuenberger lors des débats parlementaires). Les tarifs sont soumis à 
l’approbation du DETEC; 

sans

Les composantes du prix diffèrent d’un modèle à l’autre. Ainsi, le modèle tarifaire applicable 
aux titres avec aide à la presse prévoit un supplément pour les grands formats, ce qui n’est 
pas le cas du modèle pour les titres sans aide à la presse. De plus, dans ce dernier, la pro-
gression du prix en fonction du poids est moins marquée. 

 aide à la presse: modèle axé sur les coûts et sur 
le marché, mis au point avec les éditeurs et entré en vigueur en 2008. Les prix sont fixés 
par la Poste (sous réserve de leur examen par le Surveillant des prix). 

d) Prescriptions organisationnelles (structures, processus, ressources) 

Sur le plan organisationnel, l’art. 15 LPO dispose que le DETEC a pour seule compétence 
d’approuver les prix. Il ressort par ailleurs de cet article – plus implicitement qu’explicitement 
– qu’il incombe à la Poste non seulement d’accorder les rabais, mais encore de vérifier que 
les conditions d’octroi sont remplies. Selon l’art. 18, elle dispose en effet de la compétence 
de rendre des décisions en la matière. 

La Confédération indemnise la Poste de l’octroi des rabais à hauteur de CHF 30 millions au 
total, conformément à l’art. 15, al. 5 et 6. 

2.2.2 Position des parties prenantes 

Nous ne présentons ici que les positions des parties prenantes relatives au concept actuel. 
Leurs idées sur la future aide à la presse sont exposées dans la deuxième partie du présent 
rapport 

a) La Poste6

La Poste critique surtout le principe des «prix finaux inchangés, sous réserve du renchéris-
sement» issu des débats parlementaires. Ce principe a pour conséquence que la Poste doit 
financer elle-même une grande partie des coûts de la distribution à tarifs préférentiels par 
des subventions croisées internes (ou alors accepter de travailler à perte), car les indemnités 
de la Confédération sont insuffisantes (voir les analyses du chap. 

 

2.4). 

                                                      
6  Les indications sous la lettre a) sont tirées d’une interview réalisée le 2 septembre 2010 avec MM. Alfred Hugen-

tobler, Hanspeter Gadenz et Hubert Staffelbach en tant que représentants de la Poste. 
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La Poste se plaint en outre des rôles contradictoires que lui assigne la réglementation ac-
tuelle, puisqu’elle doit, d’un côté, fournir des prestations de distribution sur un marché 
concurrentiel et, de l’autre, assurer l’application de normes arrêtées par le législateur au titre 
de la politique de l'Etat en matière de presse. 

Enfin, la Poste est d’avis que l’application d’un modèle tarifaire de facto immuable pour les 
titres avec aide à la presse ne tient pas compte des nécessités du marché. 

b) Association Médias Suisses7

L’Association Médias Suisses déplore également la coexistence de deux modèles tarifaires, 
car ils entraînent des distorsions de la concurrence. Selon elle, les règles tarifaires en 
vigueur depuis 2008 pour les titres sans aide à la presse avantagent les éditeurs qui en bé-
néficient (p. ex. progression moins marquée du prix en fonction du poids). Quelques petits 
éditeurs affirment même que la conception actuelle des tarifs de la Poste défavorise les titres 
avec aide à la presse en relation avec certaines positions tarifaires et certaines offres. 

 

En ce qui concerne les conditions d’octroi des rabais, l’association plaide pour un relèvement 
à 50 000 exemplaires de la limite supérieure du tirage, fixée actuellement à 40 0008

2.2.3 Evaluation 

. 

La définition du problème, telle qu’elle figure explicitement dans la loi, est très étroite. Les 
procès-verbaux des délibérations des Chambres fédérales montrent cependant que le pro-
blème et ses enjeux sont perçus comme étant beaucoup plus vastes. C’est pourquoi, compte 
tenu de l’importance politique accordée à la presse en raison du rôle essentiel de la diversité 
des opinions dans le processus démocratique, les évaluateurs sont d’avis que le fait de 
considérer uniquement la presse régionale et locale comme ayant besoin d’aide manque de 
cohérence. En effet, si l’on se fonde sur l’argument de la diversité des opinions, il serait tout à 
fait justifié de soutenir également les (petits) journaux à diffusion suprarégionale, voire natio-
nale (p. ex. «Le Courrier» en Suisse romande ou «WOZ Die Wochenzeitung» en Suisse 
alémanique). Il n’est en outre pas clairement établi si et, dans l’affirmative, comment la défini-
tion du problème a changé à la lumière du processus de concentration en cours entre grou-
pes éditoriaux et de l’émergence des nouveaux médias. 

La définition des objectifs de l’aide à la presse dans la loi est peu précise (presse régionale et 
locale), voire inexistante (presse associative) et l’analyse des procès-verbaux des Chambres 
fédérales relatifs à l’initiative parlementaire 06.425 «Encouragement de la presse par une 

                                                      
7  Les indications sous la lettre b) sont tirées d’une interview réalisée le 21 septembre 2010 avec MM. Urs Meyer, 

Walter Herzog et Christof Nietlispach en tant que représentants de l’Association Médias Suisses. 
8  Selon les données de la Poste, il semblerait que seuls «Le Nouvelliste» et peut-être «Der Bund» profiteraient 

d’un tel relèvement. «Le Temps», compte tenu des conditions de base d’octroi de l’aide à la presse régionale et 
locale, ne serait pas concerné. Ces conclusions seraient néanmoins à vérifier concrètement en cas de dépôt 
d’une demande d’aide par ces journaux. 
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participation aux frais de distribution» confirme qu’il n’existe pas de système d’objectifs cohé-
rent. Ce flou sur les objectifs rend d’autant plus difficile l’évaluation de leur réalisation. 

La déclaration du Conseiller fédéral Moritz Leuenberger garantissant aux titres avec aide à la 
presse des «prix finaux inchangés, sous réserve du renchérissement» entrave fortement la 
liberté d’entreprise de la Poste, car les indemnités de la Confédération ne sont pas alignées 
sur les rabais prescrits par la loi et ne suffisent de loin pas à couvrir les coûts effectifs ainsi 
imposés à la Poste (voir 2.4.2). Tout bien considéré, on a verrouillé un modèle tarifaire obso-
lète et – de l’avis même des parties prenantes – inapproprié. De plus, la règle des «prix fi-
naux inchangés, sous réserve du renchérissement» et la perpétuation de l’ancien modèle 
tarifaire qui en découle ont pour conséquence que l’étendue effective de l’aide à la presse 
manque de transparence, puisqu’elle ne correspond pas aux indemnités versées par la 
Confédération. 

L’inscription de l’aide à la presse dans la LPO comporte deux inconvénients majeurs: 

• d’une part, il est problématique que la Poste doive agir à la fois comme entreprise et 
comme organe de mise en œuvre de la politique de l’Etat en matière d’aide à la presse; 

• d’autre part, le concept actuel cause un préjudice aux autres canaux de distribution (dis-
tribution matinale, vente à l’exemplaire dans les kiosques, autres organisations de distri-
bution), comme le montre la Figure 2-1. Les abonnements comptent pour environ deux 
tiers du chiffre d’affaires, le tiers restant étant généré par les ventes dans les kiosques9

Figure 2-1: Canaux de distribution des médias imprimés 

. 

 

                                                      
9  Voir Association Médias Suisses (2010), medienbudget.ch, p. 41. 
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2.3 Mise en œuvre 

2.3.1 Description 

Comme nous l’avons déjà indiqué, il incombe à la Poste de mettre en œuvre la politique fé-
dérale d’aide à la presse, conformément à l’art. 15 LPO. En septembre 2007, les éditeurs de 
journaux ont donc reçu les formulaires au moyen desquels ils pouvaient demander à bénéfi-
cier de l’aide à la presse. Afin de concrétiser les critères d’admission arrêtés dans 
l’art. 15 LPO, la Poste avait élaboré un guide, joint au formulaire de demande. L’interprétation 
faite dans ce guide des critères fixés par le législateur n’avait pas été vérifiée par le DETEC. 

Au terme du délai d’un mois imparti aux éditeurs, quelque 2000 demandes étaient parvenues 
à la Poste. Elles ont été examinées par deux services internes de l’entreprise, moyennant la 
mobilisation d’importantes ressources, la Poste créant en outre une base de données ad hoc 
pour en assurer l’administration. Tous les requérants ont été informés de l’acceptation ou non 
de leur demande avant fin 2007. Des décisions formelles n’ont dû être rendues que dans une 
quarantaine de cas, à la demande des requérants, qui n’ont ensuite exercé leur droit de re-
courir dans les 30 jours devant le Tribunal administratif fédéral (TAF) que pour dix titres. 
Tous les titres en attente de décisions judiciaires – incluant non seulement les recourants, 
mais encore d’autres cas assimilables – ont bénéficié des tarifs préférentiels à titre provisoi-
re, tout en étant informés que si le TAF rejetait le recours, ils devraient payer a posteriori la 
différence entre ces tarifs et ceux des titres sans aide à la presse. 

Six procédures judiciaires en tout ont été engagées, dont deux définitivement tranchées par 
le TAF et trois par le Tribunal fédéral (TF)10

• Un titre de la presse régionale et locale: 

. Un cas est encore pendant. Deux procédures 
concernaient des titres de la presse régionale et locale, les autres des titres de la presse 
associative. Tous les jugements rendus à ce jour ont confirmé les pratiques de mise en œu-
vre de la Poste. Les arrêts des tribunaux ont ainsi concrétisé les conditions qu’un titre doit 
remplir pour faire partie de la «presse régionale et locale» ou de la «presse associative». 

– doit avoir une diffusion uniquement régionale ou locale; 

– doit contenir des informations générales et des articles dans des domaines variés, tels 
que politique, économie, culture, sport et loisirs; 

                                                      
10  Arrêts rendus: 

– Limmatwelle GmbH: ATAF A-3066/2008 du 9 octobre 2008; 

– Société de l’Agence Economique et Financière SA Agefi: ATAF A-5427/2008 du 30 juin et ATF 2C_568/2009 
du 21 avril 2010; 

– Konsumenteninfo AG, Associazione Scelgo io, Associazione L’inchiesta, Associazione Spendere Meglio: 
ATAF A-6523/2008 du 12 mai 2009 et ATF 2C_385/2009 du 8 juin 2010; 

– Association du journal La Nation: ATAF A-6527/2008 du 2 juillet 2009 et ATF 2C_591/2009 du 21 avril 2010; 

– Association du Journal de la Construction de la Suisse Romande par inEDIT Publications SA: ATAF A-
6600/2008 du 6 juillet 2009. 
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– doit être distribué en vertu d’un contrat d’abonnement individuel payant conclu entre 
l’éditeur et l’abonné. 

• Un titre de la presse associative doit avoir un éditeur: 

– organisé en tant qu’association ou coopérative, car seuls ces statuts sont garants de 
l’existence de sociétaires ou de membres au sens juridique du terme; 

– qui n’a pas de but lucratif; 

– dont les sociétaires ou les membres ont expressément manifesté leur volonté 
d’adhérer à son organisation et de recevoir le titre. 

2.3.2 Position des parties prenantes 

a) La Poste11

Au second semestre 2007, la Poste a dû relever le défi consistant à examiner en un temps 
record les demandes de tarifs préférentiels pour 2008 émanant de quelque 2000 titres. Ce fut 
une tâche très exigeante et coûteuse, d’autant que les critères d’octroi fixés par le législateur 
devaient encore être interprétés. La Poste chiffre le coût de ce premier cycle d’examen des 
demandes à environ CHF 1 million. Pour 2009, plusieurs recours devant les tribunaux étant 
encore pendants, la Poste a renoncé à de nouveau vérifier la qualité d’ayant droit des titres 
avec aide à la presse. Pour 2010, elle a demandé aux journaux de renouveler leur demande. 

 

Les arrêts rendus par les tribunaux faisant jurisprudence, la Poste estime que l’insécurité du 
droit qui régnait initialement s’est désormais largement dissipée. Il reste cependant un critère 
dont l’interprétation n’a pas encore été clarifiée par la pratique des tribunaux, à savoir le critè-
re de l’indépendance de l’éditeur (critère de la «têtière»)12

b) Association Médias Suisses

. 

13

Sur le fond, l’association est satisfaite de la mise en œuvre de l’aide à la presse par la Poste. 
Elle s’interroge cependant sur la pertinence de la décision de justice selon laquelle un journal 
ne peut bénéficier de l’aide à la presse régionale et locale que s’il a une diffusion uniquement 
régionale ou locale au sens strict. En effet, suite à cette décision, la Poste a communiqué aux 
journaux «Le Courrier» et «WOZ Die Wochenzeitung» qu’ils ne pouvaient plus bénéficier de 
l’aide à la presse. Pour l’association, cette restriction est exagérée. 

 

                                                      
11  Les indications sous la lettre a) sont tirées d’une interview réalisée le 2 septembre 2010 avec MM. Alfred Hugen-

tobler, Hanspeter Gadenz et Hubert Staffelbach en tant que représentants de la Poste. 
12  La formulation de l’art. 16, al. 5, de la nouvelle loi du 17 décembre 2010 sur la Poste apporte la clarté nécessai-

re. La Poste s’attend par contre à ce que l’art. 16, al. 4, let. b, de cette même loi crée une certaine insécurité juri-
dique, à moins que l’ordonnance ne précise ce qu’il faut comprendre par «journaux et périodiques que les asso-
ciations à but non lucratif adressent à leurs abonnés, à leurs membres ou à leurs donateurs et qui sont distribués 
normalement (presse associative et presse des fondations)». 

13  Les indications sous la lettre b) sont tirées d’une interview réalisée le 21 septembre 2010 avec MM. Urs Meyer, 
Walter Herzog et Christof Nietlispach en tant que représentants de l’Association Médias Suisses. 
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2.3.3 Evaluation 

Les arrêts des tribunaux et la large acceptation des décisions de la Poste par les éditeurs 
montrent que cette dernière remplit ses tâches de mise en œuvre de la politique fédérale 
d’aide à la presse de manière pertinente et conformément à la volonté du législateur. On peut 
donc dire de son modèle d’application de la loi qu’il est réussi. 

Les décisions de justice relatives à l’interprétation de la notion de «presse associative» ont 
fait de la forme juridique un critère d’octroi essentiel de l’aide à la presse (seules les associa-
tions et les coopératives y ont droit). De l’avis des évaluateurs, l’importance fondamentale 
que prend ainsi la forme juridique est doublement problématique: d’une part, rien n’est plus 
facile que de changer de forme juridique (risque d’abus) et, d’autre part, cette interprétation 
ne se justifie guère du point de vue des objectifs politiques de l’aide à la presse. Pose éga-
lement problème, du moins aux yeux de non-spécialistes du droit, le fait que la limitation de 
l’octroi des rabais à la presse associative n’apparaît qu’entre parenthèses: «…aux journaux 
et périodiques d’organisations à but non lucratif (presse associative) dont elle…». 

2.4 Output 

Depuis le 1er janvier 2008, les indemnités que la Confédération verse annuellement à 
la Poste pour l’octroi des rabais prévus dans la loi s’élèvent à CHF 30 millions au total. Tou-
tefois, le montant des rabais effectivement accordés aux publications bénéficiant de l’aide à 
la presse est supérieur à ces indemnités, comme le montrent les explications ci-après. 

Ce chapitre répond aux questions suivantes: 

• Combien de titres et lesquels bénéficient de l’aide à la presse? 

• A combien se montent les rabais effectifs accordés aux titres avec aide à la presse (au 
total et pour chacune des catégories presse régionale et locale et presse associative)? 

• Quelles régions et quels marchés profitent concrètement des tarifs préférentiels? 

2.4.1 Combien de titres et lesquels bénéficient de l’aide à la presse? 

En 2009, l’aide à la presse a été accordée à 1724 titres, dont 160 relevaient de la presse 
régionale et locale et 1564 de la presse associative14

                                                      
14  Les chiffres s’écartent légèrement de ceux figurant dans le rapport de la Poste sur le résultat du transport des 

journaux en abonnement en 2009 remis au DETEC en raison des mutations survenues en cours d’année. Une 
liste des titres est publiée sur le site du DETEC: 

. L’adoption de la nouvelle base légale 
au 1er janvier 2008 s’est traduite par un net recul du nombre de titres soutenus. D’après 
l’évaluation de 2001, on comptait alors 3350 titres avec aide à la presse, dont seulement 230 
quotidiens et hebdomadaires. En dépit de ce recul, la majorité des titres actuellement distri-
bués par la Poste bénéficient encore de tarifs préférentiels. En 2009, outre les 1724 titres 
avec aide à la presse, la Poste a également assuré le transport de quelque 800 titres sans 

http://www.uvek.admin.ch/themen/00681/00683/01579/index.html?lang=fr [22.12.2010]. 

http://www.uvek.admin.ch/themen/00681/00683/01579/index.html?lang=de�
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aide à la presse. Moins nombreux, mais ayant des tirages plus élevés, ces derniers repré-
sentaient plus de 60 % du nombre total d’exemplaires transportés. 

Comme le montre la Figure 2-2: 

• la plus grande partie des titres avec aide à la presse sont des titres de la presse associa-
tive (1564 titres), à la fréquence de parution peu élevée; 

• l’essentiel des 160 titres de la presse régionale et locale avec aide à la presse sont des 
quotidiens à petit tirage. 

Figure 2-2: Titres avec aide à la presse en 2009: nombre de titres et d’exemplaires transportés 
par le canal postal 

 

La Figure 2-3 présente, pour chaque catégorie, les dix titres avec aide à la presse les plus 
importants en termes de quantités. Il en ressort que: 

• la presse régionale et locale est plus forte dans certaines régions que dans d’autres 
(p. ex. dans le canton du Tessin; voir le chiffre 2.4.3); 

• dans la presse associative, l’aide à la presse profite à un grand nombre de publications 
les plus diverses de groupements d’intérêts, d’organisations de consommateurs, 
d’associations sportives, d’églises et d’associations professionnelles (voir le chiffre 2.4.4). 

Figure 2-3: Les dix plus gros titres bénéficiant de l’aide à la presse (en fonction des quantités 
transportées en 2009) 

 

Presse régionale et locale (PRL) Presse associative (PA) 
1 La Regione Ticino Schweizer Hauseigentümer 
2 Corriere del Ticino reformiert. (evang. Kirchenbote Kt ZH) 
3 La Liberté Pfarrblatt Forum 
4 Le Quotidien Jurassien Kirche heute (Region Basel) 
5 SO Graubünden GYMlive 
6 Giornale del Popolo L’Evénement syndical 

 7 Der Rheintaler tcs zürich 
8 Freiburger Nachrichten BauernZeitung 
9 Walliser  Bote Touring en italien 
10 Berner Oberländer Bon à savoir 

Catégories 
d’après la fréquence de parution et le tirage Nbre titres en % Nbre expl.. en % Nbre titres en % Nbre expl.. en % 
2-6 x par semaine, tirage <20 000 127                 79% 88 739 782       58% -                       0% -                         0% 
2-6 x par semaine, tirage >20 000 16                   10% 58 843 768       38% -                       0% -                         0% 
hebdomadaire, tirage <20 000 14                   9% 3 714 062         2% 30                   2% 8 195 889         5% 
hebdomadaire, tirage >20 000 3                      2% 2 025 527         1% 26                   2% 20 391 447       12% 
bimensuel -                       0% -                         0% 72                   5% 42 966 533       25% 
mensuel -                       0% -                         0% 409                 26% 42 147 204       25% 
trimestriel -                       0% -                         0% 1’02

              66% 57 975 261       34% 
Total 160                 100% 153 323 139   100% 1’56

              100% 171 676 334   100% 

Presse régionale et locale (PRL) Presse associative (PA) 
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2.4.2 A combien se montent les rabais effectifs accordés aux titres avec aide à la presse? 

Lors des débats parlementaires sur la LPO, l’engagement avait été pris de maintenir des 
«prix finaux inchangés, sous réserve du renchérissement» pour les titres avec aide à la pres-
se (voir le chap. 2.2). Cette promesse ne pouvait être tenue qu’en perpétuant de facto le 
modèle tarifaire en vigueur à l’époque. Pour les titres sans aide à la presse, on a en revan-
che adopté un nouveau modèle de prix, négocié entre la Poste et les éditeurs et entré en 
vigueur le 1er janvier 2008 («Prix pour les journaux en abonnement sans aide à la presse»). 

Les rabais effectifs dont bénéficient les titres avec aide à la presse correspondent donc non 
pas simplement aux CHF 30 millions des indemnités versées par la Confédération, mais à la 
différence entre les tarifs qui leur sont appliqués et les prix en vigueur pour les titres 
sans aide à la presse. Cette différence indique combien un journal avec aide à la presse 
devrait payer pour son transport par la Poste s’il ne bénéficiait pas de l’aide en question. On 
a donc calculé a posteriori, sur la base des données par titre de la Poste relatives aux princi-
pales composantes tarifaires (fréquence de parution, poids moyen, niveau de tri), combien 
les titres avec aide à la presse auraient dû payer pour leur transport par la Poste en 2009 
selon le modèle de prix en vigueur pour les titres sans aide à la presse. Le montant obtenu a 
ensuite été comparé au résultat d’une simulation de calcul de prix basée sur les mêmes 
composantes, mais selon les tarifs applicables aux titres avec aide à la presse. Il en résulte 
que les titres avec aide à la presse ont bénéficié de rabais se montant à CHF 45,3 millions 
au total (voir Figure 2-4). La Confédération n’indemnisant la Poste qu’à hauteur de 
CHF 30 millions, le solde du financement des rabais, soit CHF 15,3 millions, est à la charge 
de cette dernière. 

Figure 2-4: Rabais effectifs accordés aux titres avec aide à la presse  
Variante 1: par rapport aux prix pour titres sans aide à la presse 

 

Prix du transport postal  
des journaux avec aide à 
la presse selon les tarifs 
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Une autre possibilité (variante 2) de déterminer les rabais réellement accordés est de com-
parer le prix facturé avec les coûts effectifs résultant de la comptabilité analytique de 
la Poste15. Selon le rapport de la Poste sur le résultat du transport des journaux en abonne-
ment en 2009 remis au DETEC, les recettes tarifaires des titres avec aide à la presse ont 
dépassé CHF 79 millions16

Figure 
2-5

 pour des coûts de CHF 159 millions. Calculés ainsi, les rabais 
accordés aux titres avec aide à la presse totalisent près de CHF 80 millions (voir 

). Déduction faite des CHF 30 millions des indemnités fédérales, le déficit de la Poste 
s’est donc chiffré en 2009 à CHF 50 millions17

Figure 2-1: Rabais effectifs accordés aux titres avec aide à la presse 
Variante 2: par rapport à la comptabilité analytique de la Poste 

. 

 

                                                      
15  La comptabilité analytique de la Poste fait actuellement l’objet d’un audit réalisé par le prof. Peter Leibfried, 

docteur en économie et professeur extraordinaire d’auditing and accounting à l’Université de Saint-Gall, sur 
mandat conjoint de la communauté d’intérêt IG Mitgliederpresse, de l’Association Médias Suisses et de la Poste. 
Les résultats de cet audit ne sont pas encore connus au moment de l’établissement du présent rapport. 

16  CHF 34,4 millions pour la presse régionale et locale et CHF 44,9 millions pour la presse associative. 
17  La Poste tient de manière standard une comptabilité analytique orientée processus très détaillée, qui distingue 

divers processus partiels et en ventile les coûts sur les différents produits selon des clés de répartition détermi-
nées. Elle ne peut toutefois tenir compte de toutes les caractéristiques des produits pour chaque titre et calcule 
donc ses coûts et son déficit à partir de valeurs moyennes. Un calcul effectué par les évaluateurs en ventilant les 
coûts de la Poste sur chaque titre, compte tenu de ses caractéristiques (poids, format et niveau de tri), a confir-
mé le déficit. Il en résulte cependant que, considérés titre par titre, les coûts effectifs générés par les titres avec 
aide à la presse sont probablement inférieurs de CHF 10 millions, du fait que leur poids moyen est inférieur à ce-
lui de l’ensemble des journaux transportés par la Poste. Le déficit n’en atteint pas moins CHF 40 millions. 
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La Figure 2-6 montre comment les rabais effectifs calculés selon les deux variantes décrites 
ci-dessus se répartissent entre les deux catégories de titres avec aide à la presse. Par rap-
port aux prix du marché, la presse régionale et locale (PRL) voit sa facture allégée de près 
de CHF 22,5 millions ou de 14,7 centimes par exemplaire et la presse associative (PA) de 
CHF 22,9 millions ou de 13,3 centimes par exemplaire. 

On constate donc que la presse associative bénéficie pratiquement des mêmes rabais effec-
tifs que la presse régionale et locale, en chiffres tant absolus (millions de CHF) que relatifs 
(ct/exemplaire). C’est également le cas si l’on calcule le montant des rabais par rapport aux 
coûts effectifs de la Poste. 

Or, on peut légitimement conclure, à la vue des montants des indemnités allouées par la 
Confédération, à la volonté implicite du législatif de privilégier l’aide à la presse régionale et 
locale, du moins dans l’absolu (indemnité double par rapport à celle de la presse associati-
ve). Le modèle tarifaire issu des débats parlementaires pour les titres avec aide à la presse, 
à savoir le blocage des anciens tarifs sous réserve du renchérissement, débouche donc sur 
une situation de fait qui n’est vraisemblablement pas intentionnelle. 

Figure 2-2: Rabais effectifs par catégorie de titres (PRL et PA) 

 

Source:  Le calcul du montant des rabais par rapport aux prix appliqués aux titres sans aide à la presse se fonde 
sur un modèle de calcul prévoyant de déterminer par simulation, pour chaque titre et compte tenu des 
caractéristiques de ce dernier (fréquence de parution, poids moyen, format et niveau de tri), les prix 
conformes, d’une part, au tarif en vigueur pour les titres avec aide à la presse et, d’autre part, au modèle 
de prix orienté marché des titres sans aide à la presse. Pour ce qui est du calcul des rabais par rapport 
aux coûts de la Poste, il repose sur les chiffres figurant dans le rapport de la Poste sur le résultats du 
transport des journaux en abonnement en 2009 remis au DETEC. Le nombre d’exemplaires s’écarte lé-
gèrement de celui figurant dans le rapport en raison des mutations survenues en cours d’année. 

  

Catégorie Exemplaires 

Nombre 
selon indemnités  

Confédération 

effectifs p. rapp.  
aux prix sans aide 

à la presse 

effectifs p. rapp. 

Poste 
millions millions de CHF millions de CHF millions de CHF 

Presse régionale et locale 153.0                           20.0 22.4 39.0 
Presse associative 172.0                           10.0 22.9 41.0 
Total 325.0                           30.0 45.3 80.0 

millions ct/expl. ct/expl.  ct/expl. 
Presse régionale et locale 153.0                           13.1 14.7 25.5 
Presse associative 172.0                           5.8 13.3 23.8 

Rabais pour titres avec aide à la presse 

aux coûts  de la 
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2.4.3 Quelles régions profitent de l’aide à la presse régionale et locale? 

La diffusion des titres de la presse régionale et locale a été analysée à partir de la base de 
données MediaPerformance de l’Association des sociétés suisses de publicité (ASSP). Sur 
les 160 titres PRL avec aide à la presse, près d’une centaine figurent dans cette base de 
données. Une comparaison avec les données de la Poste a montré que cette centaine de 
titres représentent environ 80 % de tous les exemplaires PRL avec aide à la presse18

a) Cantons 

. 

Il ressort de la Figure 2-7 que le canton de Glaris est de loin celui qui profite le plus de l’aide 
à la presse régionale et locale. On compte dans ce canton l’équivalent de plus de 
1,5 exemplaire de journal avec aide à la presse par ménage. Suit le canton des Grisons, où 
93 % des ménages en moyenne reçoivent un journal bénéficiant de tarifs préférentiels. Il y a 
neuf cantons en tout dans lesquels plus de 50 % des ménages sont abonnés à un titre de la 
presse régionale ou locale avec aide à la presse. 

Parmi les onze cantons dans lesquels moins de 25 % des ménages reçoivent un journal avec 
aide à la presse figurent aussi bien le canton urbain de Genève que les cantons ruraux 
d’Obwald et de Nidwald. Les cantons romands tendent à profiter un peu moins de l’aide à la 
presse que les cantons alémaniques. 

Figure 2-3: Tirage des titres PRL avec aide à la presse par rapport au nombre de ménages par 
canton (2009) 

 

Sources:  Base de données MediaPerformance de l’ASSP, analyse réalisée en octobre 2010 (inclut environ 80 % 
des exemplaire PRL avec aide à la presse); OFS, section Démographie et migration. 

Remarque:  L’indicateur «tirage / ménages» utilisé ici ne distingue pas les quotidiens des hebdomadaires, mais la 
plupart des titres PRL avec aide à la presse paraissent entre deux et six fois par semaine (voir la Figure 
2-2). En l’état des données disponibles, il n’est pas possible d’analyser le critère «nombre d’exemplaires 
par ménage»..  

                                                      
18  La base de données MediaPerformance tient compte des tirages totaux (y c. la distribution matinale et la vente 

en kiosque) et non seulement des exemplaires distribués par la Poste. La plus grande partie des tirages passe 
cependant par le canal postal, si bien que la comparaison est fiable. 

0%

25%

50%

75%

100%

125%

150%

175%

GL GR JU FR TI SZ UR SH TG NE SO BE LU SG BL AG VS ZH BS VD AR ZG AI GENWOW

        



 2. Evaluation ex post de l’aide à la presse par octroi de tarifs postaux préférentiels ECOPLAN 

30 

b) Agglomérations 

L’aide à la presse régionale et locale profite surtout à la population rurale. En effet, bien que 
26 % seulement de la population suisse vive hors des agglomérations, la part du tirage global 
des titres avec aide à la presse distribués hors des agglomérations atteint 44 % (voir la Figu-
re 2-8). Cette part est nettement plus élevée que pour les titres sans aide à la presse, qui ne 
sont distribués hors des agglomérations qu’à hauteur de 29 % de leur tirage global. 

Figure 2-4:  Part du tirage des titres avec et sans aide à la presse hors des agglomérations 
et dans ces dernières 

 

Source:  Base de données MediaPerformance de l’ASSP, analyse réalisée en octobre 2010 (inclut environ 80 % 
des exemplaire PRL avec aide à la presse); OFS, section Démographie et migration. 
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Un examen plus détaillé (voir la Figure 2-9) montre que la majorité des quelque 100 titres 
PRL analysés sont distribués aussi bien dans les agglomérations que hors de celles.ci. Seuls 
un petit tiers (31) des journaux régionaux avec aide à la presse écoulent de 80 à 100 % de 
leur tirage hors des agglomérations. La part de ceux dont moins de 20 % du tirage est distri-
bué hors des agglomérations (26) est presque équivalente. 

Figure 2-5: Répartition des titres en fonction de la part du tirage distribuée hors 
des agglomérations 

 

Source:  Base de données MediaPerformance de l’ASSP, analyse réalisée en octobre 2010 (inclut environ 80 % 
des exemplaire PRL avec aide à la presse). 
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2.4.4 Quelles catégories de titres profitent de l’aide à la presse associative? 

Les données de la Poste permettent d’analyser sommairement les titres de la presse asso-
ciative en fonction de leur contenu et de les classer dans différentes catégories établies sur 
la base de ce critère (voir la Figure 2-10). Plus d’un quart des titres (25,7 %) entrent dans la 
catégorie «Religion», suivie à distance par la catégorie «Sport», dont relèvent presque 10 % 
des titres. Près de 6 % des publications ressortissent à la catégorie «Politique» et un peu 
plus de 4 % à la catégorie «Employeurs/employés». Quant au solde, soit plus de la moitié 
des titres (52 %), la Poste n’a pu les classer dans aucune des catégories ci-dessus et les a 
donc regroupés dans la catégorie «Autres», qui comprend notamment les publications de 
branches. 

Les différentes publications de la presse associative sont certes importantes pour de nom-
breuses associations et communautés religieuses, mais, pour les auteurs du présent rapport, 
la question se pose de savoir si l’aide qui leur est accordée peut vraiment se justifier par la 
nécessité de maintenir la diversité des opinions indispensable au bon fonctionnement de la 
démocratie. 

Figure 2-6: Titres de la presse associative: répartition par catégories de contenus 

 

Source: Données de La Poste Suisse 
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2.5 Outcome – effets sur les journaux et sur les périodiques avec aide à la 
presse 

2.5.1 Vue d’ensemble 

Dans le modèle d’effets présenté au chap. 1.2, les répercussions de l’aide à la presse sur les 
journaux sont récapitulées comme suit: 

Figure 2-7: Extrait du modèle d’effets de l’aide à la presse 

 

 

 

 

Il est difficile d’évaluer dans quelle mesure l’aide à la presse améliore effectivement la situa-
tion économique des titres qui en bénéficient, car d’autres facteurs – comme la situation 
conjoncturelle et, partant, celle du marché de la publicité – exercent incontestablement une 
influence beaucoup plus importante sur les résultats de ces publications. La situation écono-
mique de la presse en général sera présentée de manière exhaustive dans le rapport de 
l’OFCOM à paraître mi 2011. Nous nous contenterons ici des données suivantes: 

• de 2007 à 2009, les recettes publicitaires nettes de la presse suisse ont reculé de 23 %, 
celles de la presse quotidienne, hebdomadaire et dominicale de près de 26 %. Les an-
nées précédentes (2004 à 2007), elles progressaient régulièrement19

• les dépenses des Suisses pour les médias imprimés sont aussi en recul, même minime: 
de 2007 à 2009, elles ont fléchi de presque 3 %, passant de CHF 1,78 milliard à 
CHF 1,73 milliard

; 

20

L’importance économique de l’aide à la presse pour les journaux qui en bénéficient peut 
néanmoins être illustrée concrètement au travers de ses effets sur les coûts de transport et 
sur le prix des abonnements. 

. 

2.5.2 Coûts de transport 

Selon les éditeurs, les coûts de distribution représentent de 10 à 15 % de leurs coûts totaux. 
Les rabais de l’aide à la presse ont donc une incidence sur les résultats, même si les coûts 
de distribution par la Poste ne comptent que pour une partie des coûts totaux de distribution. 
Une comparaison des prix reposant sur les principales composantes tarifaires (fréquence de 

                                                      
19  Voir Fondation Statistique Suisse en Publicité. 
20  Voir Association Médias Suisses (2010), medienbudget.ch 2009. 
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parution, poids moyen, format et niveau de tri) applicables aux titres avec aide à la presse 
montre qu’en particulier les titres de la presse régionale et locale devraient compter avec un 
surcoût massif si on leur appliquait les prix prévus pour les titres sans aide à la presse (voir la 
Figure 2-12). Ainsi, environ 55 % des journaux régionaux verraient leurs coûts de transport 
par la Poste augmenter de plus de 100 %, autrement dit plus que doubler, tandis que pour un 
cinquième, l’augmentation se situerait entre 75 et 100 % et pour un autre cinquième encore 
entre 50 et 75 %. 

La raison pour laquelle les coûts de transport de nombreux titres de la presse régionale et 
locale augmenteraient plus que ceux des titres de la presse associative découle du fait que 
ces derniers ont généralement une fréquence de parution moins élevée et que, selon le mo-
dèle tarifaire en vigueur, ils paient déjà davantage par exemplaire (concerne aussi bien le 
tarif de base que le tarif au poids). 

Figure 2-8: Diminution des coûts de transport par la Poste résultant de l’aide à la presse 

 

Source:  Le calcul des augmentations de coûts qui résulteraient de la suppression de l’aide à la presse se fonde 
sur un modèle de calcul prévoyant de déterminer par simulation, pour chaque titre et compte tenu des 
caractéristiques de ce dernier (fréquence de parution, poids moyen, format et niveau de tri), les prix 
conformes, d’une part, au tarif en vigueur pour les titres avec aide à la presse et, d’autre part, au modèle 
de prix orienté marché des titres sans aide à la presse. 
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2.5.3 Prix des abonnements 

a) Presse régionale et locale 

La Figure 2-13 présente, pour quelques titres de la presse régionale et locale, les augmenta-
tions de coûts qui résulteraient de la suppression des tarifs postaux préférentiels et les effets 
que ces augmentations auraient sur le prix des abonnements si elles étaient répercutées sur 
les lecteurs. Dans ces exemples, le prix des abonnements subirait une hausse d’environ 
20 %21

Figure 2-9: Hausse probable du prix des abonnements en cas de suppression de l’aide à la 
presse 

, à laquelle il faudrait ajouter 5,2 % si la réduction du taux de TVA était aussi abolie. 

 

Source:  Les prix des abonnements sont tirés d’Internet. Le calcul des augmentations de coûts en centimes par 
exemplaire et en CHF par année se fonde sur un modèle de calcul prévoyant de déterminer par simula-
tion, pour chaque titre et compte tenu de ses caractéristiques (fréquence de parution, poids moyen, for-
mat, niveau de tri), les prix orientés marché et de les comparer aux prix effectivement payé en 2009. 

b) Presse associative 

La suppression des rabais aurait des effets limités sur la presse associative, du fait de sa 
fréquence de parution moins élevée. Comme le montrent les exemples de la Figure 2-14, les 
augmentations de coûts par membre et par année seraient minimes. Les deux tiers des titres 
ne paraissent que trimestriellement et la suppression de l’aide à la presse n’entraînerait pour 
eux qu’un surcoût de CHF 1.– par membre et par année. 

Figure 2-10: Hausse probable des cotisations de membre en cas de suppression de l’aide à la 
presse 

 

Source:  Les fréquences de parution sont tirées des données de la Poste. Le calcul des augmentations de coûts 
en ct/exemplaire et en CHF/année se fonde sur un modèle de calcul prévoyant de déterminer par simu-
lation, pour chaque titre et compte tenu de ses caractéristiques (fréquence de parution, poids moyen, 
format, niveau de tri), les prix orientés marché et de les comparer aux prix effectivement payés en 2009.  

                                                      
21  La hausse effective serait probablement un peu moins importante, car on peut supposer que le tirage total dé-

passe le nombre d’exemplaires distribués par la Poste pris en considération dans ce calcul (en raison de la vente 
en kiosque ou de la distribution matinale). 

Presse associative work (UNIA) reformiert (ZH) GYMlive Greenpeace Magazin Bernische Notar 
Parution bimensuel bimensuel mensuel trimestriel trimestriel 
Augmentation en ct/exemplaire 16.4 13.9 10.9 12.3 15.0 
Augmentation en CHF/membre/année 4.10 3.45 1.30 0.50 0.60 

Presse régionale et locale Bote der Urschweiz Le Journal du Jura La Voce delle Valli Simmental Zeitung 
Parution quot. quot. hebd. hebd. 
Prix abonnement en CHF 286 347 69 48 
Augmentation en ct/expl. 17.0 19.7 25.0 20.9 
Augmentation en CHF/année 51.1 59.2 13.0 10.9 
Hausse prix abonnement 18% 17% 19% 23% 
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2.6 Impact – effets du point de vue des objectifs politiques 

2.6.1 Vue d’ensemble 

L’objectif politique supérieur de l’aide à la presse est le maintien de la diversité des opinions. 
Il est cependant difficile d’évaluer quels sont les effets de l’aide à la presse sur la diversité 
rédactionnelle et, en fin de compte, sur la diversité des opinions. L’utilisation de l’aide à la 
presse comme instrument de politique des médias repose sur le postulat selon lequel il existe 
un lien entre diversité structurelle et diversité rédactionnelle: on présume que promouvoir la 
diversité structurelle du marché de la presse, c’est-à-dire la multiplicité des titres et/ou des 
éditeurs, a des effets positifs sur la diversité rédactionnelle et, partant, sur la diversité des 
opinions. 

Figure 2-11: Objectifs politiques de l’aide à la presse 

 

Source:  Diagramme original fondé sur Puppis (2010), fög – Forschungsbereich Öffentlichkeit und Gesellschaft 
(2010) et Kellermüller (2007) 

2.6.2 Diversité structurelle 

En parallèle avec la présente étude Ecoplan, un projet de recherche de Werner A. Meier 
et al. examine actuellement, sur mandat de l’OFCOM, la diversité structurelle et la diversité 
des contenus des médias dans quelques régions de Suisse22

                                                      
22  Meier et al. (en cours), Pluralismus in Regionalzeitungen. 
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concentration se poursuit et le nombre d’éditeurs indépendants ne cesse de diminuer. La 
concentration se manifeste par ailleurs aussi au niveau transrégional (p. ex. reprise du grou-
pe Edipresse par Tamedia). Seules quelques entreprises de presse régionales bien enraci-
nées peuvent résister. La diversité des prestataires continue donc de s’amenuiser. 

La diversité des titres recule elle aussi: de 2000 à 2009, le nombre de titres de journaux 
payants a diminué de 15 %23. Le rapport de l’OFS de 2007 sur la diversité de la presse en 
Suisse le relevait déjà en ces termes: «A l’exception de quelques grandes agglomérations, il 
n’existe plus guère d’espaces où plusieurs quotidiens locaux pratiquant un journalisme de 
proximité se trouvent en concurrence directe.»24

S’agissant de la diversité structurelle, autrement dit de la diversité des titres et des éditeurs, 
l’aide à la presse régionale et locale n’a donc guère eu d’effets. Il faut cependant souligner 
qu’une région à journal unique vaut toujours mieux qu’une région sans journal. A cet égard, 
l’aide à la presse régionale et locale contribue au moins à la diversité des opinions, en ceci 
qu’un journal régional, même unique, est garant du fait que les questions de politique locale, 
régionale et cantonale ont tout de même les honneurs de la presse, permettant en outre aux 
différents courants d’opinion (p. ex. partis politiques) de s’exprimer. 

 A quelques exceptions près, les régions à 
«journal unique» sont aujourd’hui la règle en Suisse. 

La diversité des titres et des éditeurs n’est pas moins importante aux niveaux suprarégional 
et national, où l’on assiste cependant aussi à un phénomène de concentration et à une dimi-
nution de cette diversité («Der Bund», p. ex., reprend désormais de larges parties du «Tage-
sanzeiger»). On peut néanmoins partir de l’idée que plusieurs organes de presse indépen-
dants subsisteront à l’échelle nationale. 

Les difficultés économiques de la branche et la nette tendance à la concentration des titres 
ne sont bien sûr pas des exclusivités suisses. Un rapport de l’OCDE de juin 2010 examine en 
détail le marché de la presse et son évolution, rendant compte des efforts entrepris dans 
plusieurs pays de l’organisation pour combattre cette crise des médias25

2.6.3 Diversité des contenus 

 par des politiques 
adéquates. 

Le Jahrbuch 2010 Qualität der Medien (Annales 2010 Qualité des médias) arrive à la conclu-
sion que les grands domaines traditionnels que sont la politique, l’économie et la culture per-
dent peu à peu du terrain dans la presse d’aujourd’hui, en faveur de thèmes mixtes axés sur 

                                                      
23  Voir OFS: Indicateurs des médias – La presse écrite – Offre de la presse, d’après les chiffres de l’Association 

Médias Suisses et de REMP; sont réputés journaux payants les journaux contenant des informations générales 
et paraissant au moins une fois par semaine sous un propre nom. 

24  Office fédéral de la statistique (2007), La diversité de la presse en Suisse, p. 7. 
25  OCDE (2010), The Evolution of News and the Internet. 
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le divertissement (sujets dits d’intérêt humain)26

Le projet de recherche de Werner A. Meier et al. relève en outre que si la presse de boule-
vard accorde plus de place qu’auparavant aux domaines traditionnels, la politique institution-
nelle – surtout la politique internationale – perd en importance dans les journaux régionaux. 
Dans les interviews que l’équipe de chercheurs entourant Werner A. Meier a réalisées avec 
des journalistes et des politiciens, les deux catégories d’interviewés se plaignent de la per-
sonnalisation et de la «boulevardisation» croissantes de l’information ainsi que de l’absence 
de concurrence rédactionnelle

. Du point de vue de l’aide à la presse, cette 
évolution n’a rien d’un succès. Elle est même problématique en ceci qu’elle remet de plus en 
plus en question le principal argument avancé pour justifier cette aide, à savoir son importan-
ce sur le plan des institutions politiques. 

27

2.7 Conclusions sur les effets de l’aide à la presse 

. 

La présente évaluation a examiné prioritairement l’outcome de l’aide à la presse, autrement 
ses effets sur les journaux qui en bénéficient. Pour ce qui est de son impact, les travaux de 
recherche en cours sous l’égide de l’OFCOM nous en diront davantage, même s’il n’est pas 
possible de tirer de l’évaluation de la diversité des opinions des conclusions directes sur 
l’aide à la presse. 

Au vu de la hausse du prix des abonnements qui résulterait de la suppression de l’aide à la 
presse, force est de constater que celle-ci représente un soutien important pour la presse 
régionale et locale. Cette hausse, parfois sensible, se traduirait en effet par un recul du nom-
bre de lecteurs, si bien que la presse régionale et locale perdrait en attrait pour les annon-
ceurs, au détriment de ses recettes publicitaires. Pour ce qui est de la presse associative, la 
suppression de l’aide à la presse n’entraînerait qu’un faible surcoût par membre. On peut en 
outre supposer que cette presse se tournerait alors davantage vers d’autres canaux 
d’information, tels que les infolettres électroniques. 

L’aide à la presse n’est toutefois guère efficace en ce qui concerne ses objectifs politiques, à 
savoir le maintien de la diversité rédactionnelle et la promotion du rôle de la presse dans le 
bon fonctionnement des institutions politiques. L’évolution du marché fait qu’il est de plus en 
plus difficile d'atteindre ces objectifs et l’aide à la presse ne suffit pas à contrer efficacement 
cette évolution. 

 

 

                                                      
26  fög - Forschungsbereich Öffentlichkeit und Gesellschaft (2010), Jahrbuch 2010 Qualität der Medien. 
27  Meier et al. (en cours), Pluralismus in Regionalzeitungen. 
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3 Analyse ex ante de la future aide à la presse 

3.1 Vue d’ensemble des instruments 

3.1.1 Formes d’aide à la presse 

On distingue des formes directes et indirectes d’aide à la presse28

On distingue également des mesures générales et sélectives d’aide à la presse, en fonc-
tion de leurs destinataires: 

. L’aide directe consiste 
à verser les subsides de l’Etat directement aux éditeurs de journaux, tandis qu’avec l’aide 
indirecte, les subventions ne leur sont pas directement destinées, mais leur procurent néan-
moins un avantage économique. 

• les mesures générales profitent à tous les journaux; 

• les mesures sélectives ne profitent qu’à des titres déterminés. 

En d’autres termes, les mesures générales visent à améliorer la situation économique de la 
presse dans son ensemble, tandis que les mesures sélectives sont ciblées sur certains pro-
duits de presse. 

Figure 3-1: Formes d’aide à la presse 

 

Source:  Holtz-Bacha (1994), Presseförderung im westeuropäischen Vergleich. 

  

                                                      
28  Voir Holtz-Bacha (1994), Presseförderung im westeuropäischen Vergleich. 
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3.1.2 Mesures d’aide à la presse 

La Figure 3-2 donne une vue d’ensemble des mesures possibles d’aide à la presse. 

Figure 3-2: Mesures d’aide à la presse 

 

Source: Puppis (2010), Einführung in die Medienpolitik 

3.1.3 Evaluation des instruments dans la littérature 

Les résultats de l’évaluation des instruments d’aide à la presse sur la base d’études empiri-
ques présentés dans la littérature ne sont guère encourageants29

• Les mesures générales se traduisent certes par une diminution des coûts pour tous, 
mais ne parviennent pas à contrer le processus de concentration, car elles n’améliorent 
pas la position sur le marché des journaux à petit tirage par rapport à ceux à grand tirage. 

. 

• Les mesures sélectives peuvent procurer un avantage aux journaux les plus fragiles et 
les empêcher de disparaître, mais elles ne font que maintenir le statu quo et ne sont 
qu’exceptionnellement à même de créer une dynamique qui permette à de nouveaux ti-
tres de faire leur apparition sur le marché. 

• L’aide directe à la presse se heurte à une double crainte: d’une part, qu’elle porte attein-
te à la liberté de la presse par le biais d’une prise d’influence de l’Etat sur les éditeurs et, 
d’autre part, que ceux-ci se sentent financièrement «obligés» de pratiquer une politique 
d’information indulgente vis-à-vis des pouvoirs publics. Peu d’études empiriques se sont 
penchées sur ces questions à ce jour. Les sources citées soulignent que le choix de 

                                                      
29  Voir Holtz-Bacha (1994), Presseförderung im westeuropäischen Vergleich, p. 455-456. Puppis (2010), Einfüh-

rung in die Medienpolitik, p. 176-178. 

générales sélectives 

indirectes • Allégements fiscaux (principalement  
réduction du taux de TVA 

• Rabais sur les tarifs postaux / ferroviaires 
• Rabais sur les taxes de télécommunication 
• Aide aux agences de presse 
• Aide aux points de vente 
• Aide à la formation et au perfectionnement 
• Promotion de la lecture / de la demande 
• Réduction des droits de douane et rabais 

sur le prix du papier journal 

• Allégements fiscaux selon des critères 
déterminés (p. ex. tirage) 

• Rabais sur les tarifs postaux / ferroviaires - 
pour les titres à petit tirage 

directes • Subventions à tous les journaux 
• Soutien aux coopératives d’impression 

 
- 

de distribution 
• Soutien aux investissements de  

modernisation 
• Subventions à l’exportation 

• Subventions à certains journaux 
• Octroi de crédits à conditions préférentielles 
• Annonces de services de l’Etat 
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l’organe chargé de sélectionner les titres bénéficiaires et de fixer le montant de l’aide joue 
évidemment un rôle déterminant et que son indépendance de l’Etat peut être facilement 
assurée en automatisant largement l’octroi de l’aide et en ne lui laissant qu’une marge de 
manœuvre minimale. 

• L’aide indirecte à la presse est la plus répandue en Europe occidentale, car elle est 
mieux acceptée dans la branche que l’aide directe. Toutefois, étant donné que les mesu-
res sélectives – jugées plus efficaces – sont plus rares dans l’aide indirecte que dans 
l’aide directe, elle est plutôt mal considérée dans la littérature. 

3.2 Aide à la presse: la situation en Europe 

3.2.1 Vue d’ensemble des mesures d’aide à la presse en Europe30

La 

 

Figure 3-3 présente une vue d’ensemble des mesures d’aide à la presse appliquées ac-
tuellement en Europe. 

• Mesures indirectes: 

– les mesures d’allégement fiscal sont les mesures les plus répandues ainsi que les plus 
importantes sur le plan financier. Dans toute l’Europe occidentale, les entreprises de 
presse bénéficient d’une exonération soit totale (NO, FI, UK, BE) soit partielle (CH, DE, 
FR, AT, IT, PT, ES, SE) de la TVA. Dans quelques pays, elles sont même exonérées 
de tout impôt; 

– le financement de tarifs postaux préférentiels a beaucoup perdu en importance. Dans 
les pays scandinaves et chez nos voisins germanophones, les mesures de ce type ont 
toutes été abolies. Elles ne jouent désormais un rôle, outre dans notre pays, qu’en FI, 
IT, PT, ES et BE31

• Mesures directes: 

. 

– neuf pays appliquent des mesures sélectives d’aide directe à la presse sous la forme 
de versement de subsides à certains journaux, notamment à des seconds journaux 
(AT, SE, NO), à des journaux de minorités linguistiques (SE, NO, FI, ES, BE) ou à des 
journaux de partis politiques (IT, FI). 

En termes de nombre de mesures d’aide à la presse, la France caracole en tête de classe-
ment, suivie de l’Italie et de la Belgique. 

 

                                                      
30  Puppis (2010), Einführung in die Medienpolitik, p. 178-184. 
31  En Belgique, il existe un tarif spécial pour les journaux et autres périodiques (négocié avec les éditeurs et non 

publié). Ne sont considérées comme journal que les publications paraissant au moins cinq fois par semaine, 
sans limite maximale pour la part de publicité, alors que pour les périodiques, une limite est fixée à 70 %. Voir les 
art. 21 ss de l’Arrêté royal du 27 avril 2007 portant réglementation du service postal, à l’adresse: 
http://www.bipt.be/ShowDoc.aspx?objectID=2415&lang=fr. Aucune évaluation de l’aide à la presse n’a été réali-
sée à ce jour. Ces informations et d’autres également ont été obligeamment fournies par PostReg. 
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La Figure 3-4 présente une vue d’ensemble de l’importance financière de l’aide à la presse 
par rapport au PIB. 

• Les pays nordiques (avec en tête la Norvège) sont ceux où l’on consacre proportionnel-
lement le plus d’argent à l’aide à la presse. Il convient cependant de souligner que la Fin-
lande supprime progressivement l’aide accordée à la presse et qu’elle se classe désor-
mais certainement derrière la France. C’est dans les pays scandinaves et en Suisse que 
l’on trouve la plus forte densité de journaux. 

• Les pays méditerranéens, dont les marchés de la presse sont nettement moins diversifiés, 
se situent en milieu de classement. 

• Les pays où l’on dépense proportionnellement le moins d’argent pour l’aide à la presse 
sont les trois pays où l’on parle allemand. En termes de nombre d’exemplaires pour 
1000 habitants, ces pays se situent néanmoins en milieu de classement. 
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Figure 3-3:  Mesures d’aide à la presse en Europe 

Mesures d’aide à la presse CH Pays limitrophes Europe méridionale Scandinavie Autres pays 

DE FR AT IT PT ES SE NO FI UK BE 

indirectes-générales X X X X X X X X X X X X 

– Allégements fiscaux (principalement réduction 
du taux de TVA) 

X X 3) X 3) X 3) X 3) X 3) X 3) X 3) X 3) X 3) X 3) X 3) 

– Rabais sur les tarifs postaux / ferroviaires  supprimé 
1989 4) 

X 1) supprimé 
2001 8)  

X 4) supprimé 3) X 4) supprimé 1) supprimé 
2004 8)  

supprimé 
1995 4)  

 X 9) 

– Rabais sur les taxes de télécommunication   X 4)  X 4)  supprimé     X 4) 

– Aide aux agences de presse   X 4)  X 6)  X 4)   X 4)  X 4) 

– Aide aux points de vente   X 5)          

– Aide à la formation et au perfectionnement    X 1)     X 4)   X 9) 

– Promotion de la lecture / de la demande   X 5) X 4)  X 3)      X 4) 

– Réduction des droits de douane et rabais sur le 
prix du papier journal 

  X 7)  X 4) X 4)      X 4) 

indirectes-sélectives X  X          

– Allégements fiscaux en fonction du tirage             

– Rabais sur les tarifs postaux / ferroviaires pour 
les titres à petit tirage 

X  X 3)          

directes-générales   X X X X  X    X 

– Subventions à tous les journaux             

– Soutien aux coopératives d’impression et de 
distribution 

  X 1) X 1)  X 4)  X 4)     

– Soutien à l’investissement   X 1) X 6) X 4) X 4)  X 4)    X 4) 

– Subventions à l’exportation   X 2)  X 6)        

directes-sélectives   X X X X X X X X  X 

– Subventions à certains journaux   X 1) X 1) X 4) X 4)  X 4) X 4) X 4) X 4)  X 4) 

– Octroi de crédits à conditions préférentielles   X 1) X 4) X 4)        

– Annonces de services de l’Etat   X 5)  X 2)   supprimé X 4)   X 9) 

Sources:  1) Puppis (2010); 2) Holtz-Bacha (1994); 3) WAN (2010); 4) Hari (2005); 5) medienforum.nrw; 6) Hugentobler (2003); 7) Weichert/Kramp (2009); 8) DETEC (2006), rapport sur la motion de la 
CIP CE «Encouragement de la presse par une participation aux frais de distribution»; 9) De Bens/Ros (2004). 
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Figure 3-4: Montants de l’aide à la presse en millions d’EUR et par rapport au PIB (2008) 

 CH Pays limitrophes Europe méridionale Scandinavie Autres pays 

 DE FR AT IT PT ES SE NO FI UK BE 

Montant de l’aide directe à la presse1) 0 0 92 12,8 150 0,31 4,4 3) 56 32 0,5 0 6,5 

Montant estimé de l’aide indirecte 
à la presse1) 

66,8 528,7 1244,4 19,2 1015,0 39,7 168,8 145,7 181,3 103,8 749,3 111,0 

Montant total estimé de l’aide 
à la presse en 2008 

66,8 528,7 1336,4 32,0 1165,0 40,0 173,2 201,7 213,3 104,3 749,3 117,5 

Montant total estimé de l’aide 
à la presse en 20053) 

80 377 1254 44 844 56 200 163 229 111 537 112 

Aide à la presse en millionièmes 
du PIB en 20082)1) 

207 215 704 115 764 234 163 600 748 576 376 355 

Aide à la presse en millionièmes 
du PIB en 20052)3) 

267 169 741 184 603 370 230 542 1070 706 297 371 

Sources:  1) WAN (2010); 2) EuroStat; 3) Hari (2005). 
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3.2.2 Evolution dans quelques pays 

a) France 

Le marché français de la presse présente une densité relativement faible de journaux. «Prix 
de vente élevés, diffusion principalement en kiosque et non par abonnement, mauvaise dis-
tribution et marché publicitaire anémique: tels sont les maux dont se plaint le secteur des 
quotidiens depuis des décennies et qui donnent du fil à retordre non seulement, mais surtout, 
aux journaux parisiens», écrivent Christina Holtz-Bach et Jacob Leidenberger dans l’annuaire 
«Frankreich Jahrbuch 2008»32

Il appartient à une commission du Ministère de la culture et de la communication d’attribuer 
les fonds de l’aide directe à la presse, qui se sont élevés en 2008 à EUR 92 millions. On 
distingue pour l’essentiel trois types de mesures: 

. Pour sauver la presse française, le Président Sarkozy a donc 
présenté en janvier 2009 un programme complet de modernisation de la branche. Quelque 
600 millions d’euros (EUR) supplémentaires répartis sur trois ans ainsi qu’une réforme struc-
turelle doivent faire retrouver sa rentabilité à une presse hexagonale chroniquement déficitai-
re. Pour séduire également les jeunes lecteurs et les gagner à la cause des médias impri-
més, Nicolas Sarkozy a notamment proposé d’offrir à tous les jeunes de 18 ans un abonne-
ment gratuit d’un an au journal de leur choix. Les abonnements seraient à la charge des édi-
teurs, les coûts de distribution à celle du gouvernement. 

• une aide financière aux coopératives de distribution, qui profite aux quotidiens et aux 
hebdomadaires politiques nationaux et régionaux. L’Etat soutient en outre la distribu-
tion de la presse française à l’étranger, afin de contribuer à la diffusion de la langue et de 
la culture françaises dans le monde; 

• afin de maintenir le pluralisme nécessaire sur le marché national de la presse, une aide 
directe sélective est accordée aux journaux ayant des difficultés économiques; 

• l’Etat soutient également des projets précis grâce au fonds d’aide à la modernisation de la 
presse, destiné à financer des investissements dans les nouvelles technologies, et au 
fonds SPEL, qui permet d’accorder des crédits d’aide au développement des services de 
presse en ligne33

Le montant de l’aide indirecte à la presse est plus de dix fois supérieur à celui de l’aide 
directe. Sont inclus, outre des tarifs postaux et ferroviaires préférentiels, un taux de TVA ré-
duit et de nombreuses autres mesures, telles que le soutien d’agences de presse par 
l’abonnement de services de l’Etat et divers avantages fiscaux. 

. 

En France, l’aide à la presse frappe par sa diversité: il n’y a guère de mesures possibles qui 
n’y soient appliquées. Cette diversité des aides et la multiplicité des instances compétentes 
pour les accorder accroissent cependant considérablement le risque d’une dépendance vis-

                                                      
32  Cité dans medienforum.nrw (2010), Presseförderung: Politik und Verlage plädieren für indirekte Hilfen. 
33  Puppis (2010), Einführung in die Medienpolitik, p. 187. 
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à-vis de l’Etat34. Ainsi, des éditorialistes indépendants déplorent que la presse française ne 
publie pratiquement plus rien de critique sur le Président de la République35

 

. Weichert/Kramp 
(2009) constatent en particulier que ce dernier reprend presque toutes les propositions des 
éditeurs, des associations de médias et des syndicats de l’imprimerie. Connaissant les liens 
qui unissent Nicolas Sarkozy à d’influents magnats de la presse française, ils s’interrogent 
donc de façon critique sur les objectifs poursuivis par le chef de l’Etat par cette généreuse 
politique d’aide à la presse. 

Mesures de l’actuel dispositif d’aides publiques à la presse en France36

• Les aides directes 

 

– Les aides à la diffusion 
- Les réductions tarifaires de la SNCF 
- L’aide à la modernisation des diffuseurs 
- L’aide exceptionnelle au bénéfice des diffuseurs de presse spécialistes et indépendants 
- Le fonds d’aide à la distribution et à la promotion de la presse française à l’étranger 
- L’aide au portage de la presse 
- Aide à la distribution de la presse quotidienne nationale d’information politique et générale 

– Les aides concourant au maintien du pluralisme 
- Le fonds d’aide aux quotidiens nationaux d’information politique et générale à faibles res-

sources publicitaires 
- Le fonds d’aide aux quotidiens régionaux, départementaux et locaux d’information politique 

et générale à faibles ressources de petites annonces 
- L’aide aux publications hebdomadaires régionales et locales 
- Le fonds d’aide à la modernisation de la presse quotidienne et assimilée d’information poli-

tique et générale 
- Fonds d’aide au développement des services de presse en ligne 

• Les aides indirectes 

– Sur le plan fiscal 
- Le taux réduit de TVA 
- Le régime spécial des provisions pour investissements 
- L’exonération de la cotisation foncière des entreprises (anciennement taxe professionnelle) 

des éditeurs et agences de presse 
– Sur le plan social 

- Le régime dérogatoire des taux de cotisations de sécurité sociale des vendeurs- colporteurs 
et des porteurs de presse 

- Le calcul des cotisations sociales des journalistes 
- Le statut social des correspondants locaux de presse 

– Sur le plan postal 
- Les tarifs postaux préférentiels 

 

 

                                                      
34  Hari (2005), Presseförderung im internationalen Vergleich, p. 57. 
35  medienforum.nrw (2010), Presseförderung: Politik und Verlage plädieren für indirekte Hilfen. 
36  http://www.ddm.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=27 (03.12.2010). 

http://www.ddm.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=27�
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b) Autriche 

En Autriche, jusqu’à la révision de la loi sur l’aide à la presse (PresseFG 2004) avenue en 
2004, l’aide était distribuée essentiellement selon le principe de l’arrosoir. Depuis 2005 en 
revanche, soit depuis que la refonte complète de l’aide à la presse est entrée en vigueur, 
l’Autriche fait figure de précurseur dans le domaine des subventions à la presse et de leur 
application dans la pratique. La réforme mise en œuvre vise à garantir la diversité de la pres-
se, en tenant compte des besoins spécifiques des éditeurs et dans le respect de critères de 
qualité tournés vers l’avenir. 

Le système actuel repose sur trois piliers, dont les deux premiers relèvent de l’aide directe. 
L’Autriche est ainsi le premier pays germanophone à pratiquer l’aide directe à la presse37

• un soutien financier accordé à des coopératives de distribution profite aux quotidiens et 
aux hebdomadaires présentant un tirage minimal déterminé et un intérêt dépassant le 
rayon local. Le montant de l’aide est le même pour tous les quotidiens qui en bénéficient; 

: 

• l’«aide spéciale visant à maintenir la diversité de la presse quotidienne régionale» a va-
leur de prime d’existence destinée aux seconds journaux. Elle est réservée aux quotidiens 
qui ne sont pas leaders de leur marché. 

L’aide indirecte à la presse comprend tout un train de mesures visant à garantir à la fois la 
qualité et l’avenir de la presse: 

• mesures de formation des journalistes, dans les rédactions et à l’externe; 

• promotion de la lecture à l’école; 

• création de clubs de la presse; 

• recherche scientifique sur la presse; 

• soutien des correspondants à l’étranger38

En Autriche, le montant des contributions de l’Etat est fixé par le Parlement dans la loi sur 
l’aide à la presse. Une commission d’aide à la presse statue sur les questions ouvertes, tan-
dis que l’attribution des fonds de l’aide directe incombe à l’autorité de régulation du secteur 
de la communication (KommAustria)

. 

39

En 2006, KommAustria a réalisé une évaluation des mesures d’aide inscrites dans la loi sur 
l’aide à la presse. Selon cette évaluation, le nombre de quotidiens est passé de 15 à 17 entre 
2003 et 2006 (dont 15 bénéficiant de l’aide à la presse)

. Contrairement à la situation qui prévaut dans la plu-
part des pays européens, le montant de l’aide directe à la presse – EUR 12,8 millions – pré-
sente en Autriche le même ordre de grandeur que celui de l’aide indirecte. 

40

                                                      
37  Puppis (2010), Einführung in die Medienpolitik, p. 183-184. 

. La grande majorité des éditeurs de 

38  Weichert/Kramp (2009), Das Verschwinden der Zeitung? p. 51. 
39  Puppis (2010), Einführung in die Medienpolitik, p. 183-184. 
40  KommAustria (2006), Evaluierung der im Presseförderungsgesetz 2004 festgelegten Fördermassnahmen im 

Jahr 2006, p. 27. 
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journaux jugent la nouvelle loi pertinente et saluent la réforme qui en a découlé. Les mesures 
de formation des journalistes au sein même des rédactions et la promotion de la lecture à 
l’école suscitent aussi une large approbation. De l’avis du syndicat «Druck, Journalismus, 
Papier», l’aide à la presse devrait cependant être considérée comme une tâche relevant clai-
rement de la défense de la démocratie et non de l’aide économique. Elle devrait par consé-
quent se limiter aux médias disposant de statuts rédactionnels satisfaisant à un standard 
minimal et qui s’engagent à observer un code déontologique clair. 

Bien que largement saluée, l’aide à la presse autrichienne n’en suscite pas moins quelques 
critiques: «Elle ne s’accompagne d’aucune exigence rédactionnelle, continue d’aider les quo-
tidiens qui dominent le marché et ne crée pas d’incitations à investir les fonds mis à disposi-
tion pour améliorer la qualité ou consolider l’assise économique des bénéficiaires»41

c) Suède 

. A en 
croire les médias, une nouvelle réforme serait déjà en vue. 

Dans les années 1960 et 1970, on a assisté en Suède à une véritable hécatombe de jour-
naux, dont beaucoup de journaux locaux. Le vif débat soulevé par la disparition de tous ces 
titres a débouché sur l’adoption du principe de l’aide publique à la presse. En raison de ce 
rôle de pionnier, la Suède fait toujours figure de modèle en matière d’aide directe à la presse. 
L’engagement plurimillionnaire de l’Etat est justifié par la fonction essentielle d’instruments 
d’information politique et sociale que remplissent les journaux. Les fonds de l’aide à la presse 
proviennent d’un impôt sur la publicité créé exprès pour la loi régissant cette aide42

Outre la réduction du taux de TVA, largement répandue en Europe, on distingue en Suède 
deux types de mesures: 

. Ils sont 
attribués aux ayants droit par le «Press Subsidies Council», nommé par le gouvernement et 
composé de représentants de différents courants politiques. 

• l’aide directe à la presse comprend des subventions d’entreprise pour seconds journaux 
visant à soutenir sélectivement ces journaux et à compenser leur handicap sur le marché 
de la publicité. Une définition très précise des critères d’octroi de l’aide ne laisse aucune 
marge d’interprétation, afin de garantir l’indépendance des journaux vis-à-vis de l’Etat; 

• selon la source consultée, l’aide publique à la distribution est considérée comme une aide 
directe ou une aide indirecte à la presse. Si un journal renonce à avoir son propre systè-
me de distribution, il peut profiter d’un système de distribution étatique. Cette pratique vise 
à neutraliser les désavantages concurrentiels que subissent les petits journaux. En raison 
de cette aide publique à la distribution, on a par ailleurs supprimé en Suède les tarifs pos-
taux préférentiels. 

                                                      
41  Trappel (2005), Medienförderung: Ein Komplementärinstrument der schweizerischen Medienpolitik?, p. 94. 
42  Weichert/Kramp (2009), Das Verschwinden der Zeitung?, p. 54 ss. 
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On reconnaît au système suédois d’aide à la presse le mérite d’avoir empêché la disparition 
de certains journaux et permis la création de quelques nouveaux titres43. Picard (2007) se 
demande néanmoins s’il ne s’agit pas d’une réglementation contreproductive, dans la mesure 
où l’impôt sur la publicité dans la presse écrite – face à une publicité sur les télévisions pri-
vées et sur Internet qui n’est pas imposée – enfonce plus encore un marché qui est déjà à la 
peine. De plus, la qualité des contenus des journaux bénéficiaires de l’aide à la presse ne 
s’est pas améliorée et plusieurs titres ont néanmoins dû mettre la clé sous la porte44

3.2.3 Aperçu des tendances en Europe 

. 

L’évolution en cours en Europe peut se résumer comme suit: 

• tendance générale: ces dernières années, les mesures d’aide indirecte à la presse, telles 
que les rabais sur les tarifs postaux et ferroviaires, ont été supprimées dans de nombreux 
pays. De plus, la moitié environ des pays de l’UE examinés ont diminué le montant des 
fonds qu’ils consacrent à l’aide à la presse; 

• tendances opposées: alors que dans les pays nordiques, la tendance est au désenchan-
tement quant à l’efficacité de l’aide à la presse, l’euphorie règne en France45

• mesures: la mesure indirecte d’ordre général de l’allégement fiscal reste l’instrument le 
plus répandu et aussi le plus important du point de vue financier. Supprimée dans de 
nombreux pays, l’aide indirecte reposant sur des tarifs postaux préférentiels a au contraire 
beaucoup perdu de son importance. Enfin, on accorde désormais dans nombre de pays 
une aide directe sélective sous la forme de subsides versés à des journaux déterminés. 

: le Président 
Sarkozy renforce massivement l’aide à la presse; 

3.3 Future aide à la presse en Suisse 

3.3.1 Exigences des parties prenantes 

a) La Poste46

Pour la Poste, la priorité consiste à abolir la concession des «prix finaux inchangés, sous 
réserve du renchérissement» faite en son temps aux éditeurs pour les titres avec aide à la 
presse. Cette concession a pour conséquence que les indemnités de la Confédération ne 
suffisent pas à couvrir les coûts de la Poste, de sorte que son maintien exigerait que l’on 
augmente sensiblement ces indemnités. C’est pourquoi la Poste propose que le modèle de 
prix orienté marché mis au point avec les éditeurs soit également appliqué aux titres avec 

 

                                                      
43  Puppis (2010), Einführung in die Medienpolitik, p. 181-182. 
44  Weichert/Kramp (2009), Das Verschwinden der Zeitung?, p. 55. 
45  Picard (2007), Subsidies for newspapers. 
46  La Poste Suisse (2010), Position en détail sur la nouvelle législation postale: Aide à la presse. 
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aide à la presse. Les fonds alloués par la Confédération seraient alors redistribués aux titres 
bénéficiant de l’aide à la presse sous la forme d’un «rabais par exemplaire» (rabais fixe ou 
en fonction du montant total de l’aide). Selon la Poste, les avantages de ce modèle seraient 
les suivants: 

• flexibilité pour le législateur, qui peut contrôler le montant de l’enveloppe en jouant sur les 
critères politiques en matière de presse et sur le montant des indemnités et l’adapter au 
besoin à la situation qui prévaut; 

• même système tarifaire pour les titres bénéficiant de l’aide à la presse et pour ceux qui n’y 
ont pas droit, d’où égalité de traitement de tous les éditeurs et absence de toute distorsion 
du marché; 

• simplicité de mise en œuvre par la Poste. 

b) Association Médias Suisses47

Pour l’Association Médias Suisses, il s’agit surtout de garantir tant la liberté rédactionnelle 
que la liberté d’entreprise. Elle rejette donc toute aide directe à la presse. Les milieux politi-
ques doivent créer un environnement favorable aux entreprises de presse uniquement par 
des mesures indirectes. Selon l’association, ces mesures pourraient être notamment les sui-
vantes: 

 

• meilleures conditions de distribution grâce à un modèle de distribution à coûts marginaux 
et non à coûts complets; 

• exonération de la TVA pour les prestations rédactionnelles des médias ou au moins ré-
duction du taux pour tous les produits médiatiques; 

• protection des droits voisins des entreprises de médias48

• maintien de l’interdiction de la publicité en ligne pour la SSR; 

; 

• soutien à la formation et au perfectionnement (examens professionnels et professionnels 
supérieurs). 

Lors des interviews, l’association a également indiqué qu’elle est favorable à l’application 
d’un modèle tarifaire unique pour tous les journaux, afin d’éviter toute distorsion de la concur-
rence. 

 

                                                      
47  Association Médias Suisses (2010), Medienpolitisches Manifest. 
48  La protection des droits voisins assure aux entreprises de médias un droit d’exclusivité sur leurs contenus et vise 

à empêcher, à l’ère d’Internet, que des articles ou des extraits d’articles soient utilisés sans autorisation et sans 
indemnité. 
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3.3.2 Recommandations des experts 

Réunis en atelier, des spécialistes des médias et de la presse49

• Evaluation du modèle actuel 

 ont donné leur avis sur l’aide 
à la presse en Suisse. Ces avis peuvent se résumer comme suit: 

– L’aide à la presse en Suisse est sans effets sur la diversité rédactionnelle et sur la 
contribution de la presse à la démocratie, car elle trop générale et trop indirecte. 

– L’aide à la presse n’est pas à même de résoudre les problèmes structurels du secteur, 
en particulier de stopper la tendance à la monopolisation. Elle améliore tout au plus les 
chances de survie de quelques journaux. 

• Exigences posées à un futur modèle 

– A l’ère d’Internet, une aide destinée aux seuls médias imprimés paraît anachronique. 
En raison du phénomène de convergence touchant tous les médias d’information, il est 
indispensable que les modèles d’aide aux différents types de médias se rapprochent 
également à long terme. 

– Seules des mesures sélectives favorisent la diversité. 

– L’aide directe ne porte pas atteinte à l’indépendance des médias, à condition que l’on 
automatise l’octroi des fonds sur la base de critères extrêmement précis. 

– La transparence des rapports de propriété doit être améliorée, afin que l’on sache clai-
rement si l’aide est accordée à un titre indépendant ou à une têtière. 

• Opinions diverses quant aux conditions à remplir pour obtenir des subsides 

– Exigences organisationnelles analogues à celles inscrites dans la loi sur la radio et la 
télévision: les journaux souhaitant bénéficier de fonds de l’aide à la presse doivent 
présenter un mandat de prestations, le rendre public et apporter la preuve qu’ils en 
contrôlent le respect, par exemple au moyen d’un système d’assurance qualité. 

– Exigences organisationnelles visant à améliorer la situation du personnel dans les ré-
dactions: pour bénéficier de fonds de l’aide à la presse, les journaux doivent doter leur 
rédaction d’un effectif se situant dans un rapport de proportionnalité déterminé avec 
leur tirage. 

– Exigences en matière de contenus: l’aide ne doit être accordée qu’à la presse présen-
tant un intérêt politique, autrement dit aux journaux accordant une grande place aux in-
formations politiques, économiques et culturelles. L’aspect service universel de l’aide à 
la presse permet de définir étroitement les contenus y donnant droit. 

. 

                                                      
49  La liste des participants est donnée dans l’impressum. 
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3.3.3 Catalogue des options envisageables 

En ce qui concerne les mesures d’aide à la presse, les évaluateurs estiment que les op-
tions envisageables à l’avenir sont les suivantes: 

a)  Suppression de l’aide à la presse 

b1)  Simplification de l’aide indirecte à la presse sous forme de tarifs postaux préférentiels 

b2)  Sélectivité accrue de l’aide indirecte à la presse sous forme de tarifs postaux 
préférentiels 

c1)  Aide directe à la presse avec critères formels analogues à ceux de l’option b1) 

c2)  Sélectivité accrue de l’aide directe à la presse 

d) Option complémentaire de promotion de la diversité des opinions (envisageable à titre 
de complément de chacune des options principales) 

Chacune de ces options est présentée plus loin. 

Pour ce qui est du financement de l’aide à la presse, on peut également envisager plusieurs 
approches. Un coup d’œil à l’étranger ou même dans la loi fédérale sur la radio et la télévi-
sion montre qu’il est possible de l’assurer autrement que par des mesures fiscales. 

• Taxe perçue dans la branche, p. ex. sur les recettes publicitaires: les fonds pourraient être 
levés dans la branche elle-même, au moyen par exemple – comme en Suède – d’un im-
pôt sur les recettes publicitaires, dont le produit serait redistribué selon des critères précis 
ou, plus simplement, au prorata du tirage. Cette solution n’est cependant guère possible 
sans base constitutionnelle autorisant l’Etat à intervenir dans le secteur de la presse. 
Théoriquement, elle pourrait aussi reposer sur une décision volontaire de la branche, qui 
paraît toutefois utopique au vu de la concurrence qui y règne. 

• Redevance générale sur les médias: l’actuelle redevance de réception radio TV (perçue 
par Billag) pourrait être convertie en une redevance générale sur les médias, dont le pro-
duit serait en partie redistribué à la presse (et éventuellement à d’autres médias). Il serait 
cependant difficile de la faire accepter par l’actuel cercle des assujettis (tous les particu-
liers et, depuis peu, les entreprises consommateurs de radio et de télévision, quels que 
soient les programmes utilisés). Il serait par ailleurs également difficile (encore plus 
qu’aujourd’hui) de justifier la gestion, parallèlement au système fiscal traditionnel, d’un 
système distinct et coûteux de contrôle et de perception de ce qui serait de fait un impôt 
par tête. 

• Suppression de la réduction du taux de TVA pour la presse: il en résulterait des recettes 
supplémentaires pour la Confédération, lesquelles pourraient être affectées (expressé-
ment ou non) à l’aide à la presse. A noter que le Conseil fédéral prévoit déjà de supprimer 
le taux spécial de TVA pour la presse dans son projet de simplification de la TVA (pro-
jet B, objet 08.053, message complémentaire du 23 juin 2010). 

• Nouvelle répartition: par exemple concentration des fonds de l’aide à la presse sur quel-
ques titres ou attribution uniquement à la presse régionale et locale. 
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a) Suppression de l’aide à la presse 

Renoncer à toute aide à la presse signifie supprimer les tarifs postaux préférentiels accordés 
à certains journaux ainsi que l’allégement de la TVA dont bénéficient les produits de presse 
et qui se chiffre à près de CHF 60 millions50

b1) Simplification de l’aide indirecte à la presse sous forme de tarifs postaux 
préférentiels 

. Comme nous l’avons relevé plus haut, le projet 
du Conseil fédéral relatif à la simplification de la TVA (projet B) propose aussi de supprimer 
le taux spécial de TVA pour la presse. 

Par simplification, nous entendons l’abandon de l’exigence des «prix finaux inchangés, sous 
réserve du renchérissement». Cet abandon permettrait d’appliquer un modèle tarifaire unifié 
et axé sur les coûts à tous les journaux et d’éliminer du même coup les distorsions de la 
concurrence résultant du système actuel, dont les éditeurs se plaignent également. 

L’aide à la presse pourrait continuer d’être mise en œuvre par la Poste. Les titres bénéficiai-
res profiteraient des fonds de la Confédération non plus sous la forme d’un tarif fixe, mais 
sous celle, plus transparente, d’un rabais par exemplaire. A l’échelon politique, il serait pos-
sible de fixer soit un montant forfaitaire total, soit un rabais par exemplaire, éventuellement 
différenciés, comme jusqu’ici, selon les deux catégories «presse régionale et locale» et 
«presse associative». Le maintien des indemnités actuelles de CHF 20 millions (PRL) et de 
CHF 10 millions (PA) permettrait d’accorder un rabais par exemplaire de 13,1 centimes pour 
les titres PRL et de 5,8 centimes pour les titres PA. En revanche, si l’on se réfère aux futures 
contributions fédérales prévues par la nouvelle loi du 17 décembre 2010 sur la poste, le ra-
bais pour les titres PRL atteindrait au moins 19,6 centimes par exemplaire (peut-être même 
plus, car il est probable que quelques titres faisant partie de réseaux de têtières seraient 
exclus de l’aide). Pour ce qui est de la presse associative et de la presse des fondations, il 
n’est pas possible de déterminer le rabais par exemplaire qui leur serait accordé, car le nom-
bre de titres ayants droit va changer en raison précisément de l’admission de la presse des 
fondations dans le cercle des bénéficiaires. Ces chiffres montrent clairement que pour obtenir 
les mêmes résultats effectifs qu’aujourd’hui et pour autant que l’on ne veuille plus imposer un 
tarif fortement déficitaire à la Poste, l’aide publique doit sensiblement augmenter par rapport 
aux CHF 30 millions actuels. 

La mise en œuvre de ce modèle par la Poste pourrait cependant déboucher sur un conflit 
d’intérêt: la Poste pourrait tendre en effet à interpréter généreusement les critères légaux 
d’octroi de l’aide à la presse, de façon à en limiter les charges de mise en œuvre et à satisfai-
re un maximum de clients. Il conviendrait donc de juguler ce risque en renforçant la surveil-
lance exercée par le DETEC ou éventuellement par PostReg. 

                                                      
50  L’estimation reposant sur la statistique TVA 2008 chiffre les économies réalisées par les éditeurs à 

CHF 59,2 millions. 
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b2) Sélectivité accrue de l’aide indirecte à la presse sous forme de tarifs postaux 
préférentiels 

Pour améliorer son efficacité, l’aide indirecte à la presse pourrait être plus sélective. Nous 
partons ci-après du principe que la simplification visée à l’option b1) serait également adop-
tée. Ce gain de sélectivité pourrait être obtenu soit par un durcissement des critères d’octroi, 
soit par une nouvelle répartition des fonds de la Confédération sans incidence sur le budget. 

• Durcissement des critères d’octroi 

– Les conditions à remplir par un titre pour être considéré comme relevant de la presse 
associative pourraient être adaptées en ce sens que ce serait non plus la forme juridi-
que de l’organisation ou du groupe d’intérêts éditeur qui serait déterminante, mais son 
importance politique ou celle de la publication elle-même. 

– Des exigences supplémentaires touchant à l’organisation ou aux contenus pourraient 
compléter les conditions en vigueur (voir ch. 3.3.2). Ainsi, le critère «…partie rédac-
tionnelle moyenne représentant 50 % au moins…» pourrait être affiné en «…partie ré-
dactionnelle moyenne dans les domaines clés de la politique, de l’économie et de la 
culture représentant 50 % au moins…». Contrôler le respect d’un tel critère représen-
terait cependant une lourde charge, surtout pour la presse associative. Selon la Poste, 
il est aujourd’hui déjà difficile de juger ce qui constitue la partie rédactionnelle. 

• Nouvelle répartition des fonds sans incidence sur le budget 

– Les fonds affectés aujourd’hui à la presse associative pourraient être entièrement ou 
partiellement attribués à la presse régionale et locale, plus importante sur le plan poli-
tique (voir l’analyse du chap. 2.4.2). 

c1) Aide directe à la presse avec critères formels analogues à ceux de l’option b1) 

Par rapport à l’actuelle aide indirecte à la presse sous forme de tarifs postaux préférentiels, 
une aide directe simple, reposant sur les mêmes critères formels qu’aujourd’hui, ne change-
rait de fait rien pour les éditeurs, si ce n’est que leur demande serait examinée par une autre 
instance d’exécution que la Poste (p. ex. PostReg)51

Ce modèle présenterait toutefois l’avantage d’être indépendant du canal de distribution et 
permettrait ainsi de subventionner l’intégralité du tirage en abonnement des titres bénéficiai-
res. Actuellement, un bon quart des titres PRL avec aide à la presse recourent à la distribu-
tion matinale et les chiffres indiquent qu’un quart environ du volume total des journaux PRL 
avec aide à la presse sont distribués par ce canal (différence entre le tirage distribué par le 
canal postal et le nombre certifié d’abonnés). Cela signifie que, dans les faits, les éditeurs ne 
bénéficient actuellement d’aucune aide pour environ un quart des exemplaires de leurs titres 
PRL avec aide à la presse. 

, qui leur accorderait – s’ils étaient re-
connus comme ayants droit – un subside dépendant de leur tirage. 

                                                      
51 Théoriquement, il serait possible de continuer à confier la mise en œuvre de l’aide à la presse à la Poste, mais 

force est de reconnaître qu’il s’agirait d’une tâche ne relevant pas de sa mission. 
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Si le montant total de l’aide à la presse restait inchangé, cette option déboucherait sur une 
nouvelle répartition des fonds, en ceci que les éditeurs sans distribution matinale bénéficie-
raient de rabais légèrement inférieurs, au profit de ceux qui recourent à une telle distribution 
(ou à une distribution régulière indépendante de la Poste). Pour garantir que l’aide à la pres-
se déploie les mêmes effets qu'aujourd'hui sur tous les exemplaires (canal postal et distribu-
tion matinale), il faudrait en augmenter le montant total. Enfin, si, pour gagner en attrait, les 
journaux régionaux recouraient davantage à la distribution matinale, l’indépendance de l’aide 
par rapport au canal de distribution serait d’autant plus nécessaire. 

c2) Sélectivité accrue de l’aide directe à la presse 

Comme l’aide indirecte, l’aide directe à la presse pourrait aussi être plus sélective, si le dur-
cissement des critères d’octroi ou la nouvelle répartition des fonds sans incidence sur le bud-
get visés par l’option b2) étaient appliqués. 

Dans un modèle d’aide directe à la presse, il est possible en effet de combiner l’apport finan-
cier avec des mesures incitatives complémentaires. On pourrait par exemple plafonner la 
contribution par éditeur à une part maximale donnée des coûts rédactionnels, afin de contrer 
les mesures d’économie dans les rédactions: si un éditeur réduisait fortement son budget 
rédactionnel, l’aide à la presse qu’il perçoit diminuerait également. 

d) Option complémentaire de promotion de la diversité des opinions 

Un exemple parmi d’autres de mesure propre à promouvoir directement la diversité des opi-
nions est la constitution et la dotation en moyens financiers d’une «Fondation suisse pour 
la diversité des opinions» (nom de travail). Des projets seraient soumis au Conseil de fon-
dation, indépendant des milieux politiques et composé de représentants de la société civile, 
ou à une commission spéciale, qui allouerait des fonds à tous les types de médias pour pro-
mouvoir notamment: 

• le journalisme, par exemple projets de recherche, formation et perfectionnement, attribu-
tion de prix;  

• les compétences médiatiques des enfants et des jeunes. 

Une telle fondation pourrait aussi avoir pour tâche d’assurer un monitorage de l’évolution des 
structures du paysage médiatique. 
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Modèles privés visant à garantir la qualité de l’information52

Aschinger et Campiche doutent, dans leur ouvrage récemment publié «News-Fabrikanten», 
que les milieux politiques soient en mesure de préserver efficacement le système 
d’information en Suisse. Ils renvoient donc à quelques modèles privés qui pourraient prendre 
de l’importance dans notre pays également. 

 

• Financement par les utilisateurs: les utilisateurs peuvent participer au financement des 
journaux davantage que ce n’est l’usage par des contributions de soutien (p. ex. contribu-
tions à un fonds de recherche, comme pour «WOZ Die Wochenzeitung») ou en payant 
leur abonnement plus cher (p. ex. «NZZ»: abonnement annuel à CHF 512.–). 

• Dons: aux Etats-Unis, plusieurs stations de radio sont financées selon un modèle de dons 
ou de parrainage. 

• Fondations: ce modèle nourrit de nouveaux espoirs depuis quelque temps, mais il impli-
que que des donateurs soient prêts à mettre de l’argent dans une fondation. On pourrait 
en outre mettre en doute l’indépendance des fondateurs. Exemples de fondations: «Cen-
tre for Investigative Reporting (CIR)» et «Pro Publica», qui fonctionne comme une agence 
de presse d’investigation, toutes deux aux Etats-Unis. 

• Plateformes d’information indépendantes: il s’agit non pas d’un concept de finance-
ment à proprement parler, mais d’un «modèle de niche qui a ses chances»53

www.journal21.ch
 et qui peut 

aussi contribuer à la diversité des opinions. Exemples:  ou 
www.lameduse.ch. 

 
  

                                                      
52 Voir Aschinger/Campiche (2010), News-Fabrikanten, p. 175-188. 
53  De l’avis de Aschinger/Campiche (2010), News-Fabrikanten, p. 187. 

http://www.journal21.ch/�
http://www.lameduse.ch/�
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3.3.4 Evaluation 

La Figure 3-5 récapitule les résultats de l’évaluation des options présentées plus haut selon 
différents critères relatifs à leur concept, à leur mise en œuvre et à leurs effets. Pour mieux 
mettre en évidence leurs 

 différences, l’évaluation est réalisée par comparaison avec le modèle actuellement en vi-
gueur et en admettant, pour tous les modèles, que le montant de l’aide à la presse effective-
ment accordée aux éditeurs restera le même qu’aujourd’hui. Etant donné cependant que 
la Poste assume actuellement une partie de l’aide effective en appliquant un modèle tarifaire 
déficitaire, ce ne pourra être le cas que si la Confédération alloue davantage de fonds à l’aide 
à la presse. 

Figure 3-5: Evaluation des options envisageables 

 

Légende: -: variation négative; +: variation positive; 0: sans changement; cellule vide: non évaluable; ( ): les données 
entre parenthèses sont expliquées dans le texte. 

Commentaire:  Afin de pouvoir comparer les modèles, on a admis que le montant total effectif de l’aide sera le même pour 
tous les modèles. Le cas échéant, il en résulterait pour les modèles b1) à c2) la nécessité d’augmenter les 
subventions de la Confédération, car ces modèles ne prévoient plus d’imposer un tarif déficitaire à la Poste. 

 

L’option complémentaire d) n’est pas évaluée selon le principe de la comparaison croisée, 
car elle est conçue comme une mesure d’accompagnement. Nous estimons qu’elle est à 
même d’accroître la diversité des opinions et surtout la qualité des médias et d’avoir des 
effets sensibles pour des coûts selon toute vraisemblance relativement modestes. 

Options a) b1) b2) c1) c2) 

Critères 
 

Suppression Simplification de  
l’aide indirecte 

à la presse 

Sélectivité accrue  
de l’aide indirecte  

à la presse 

Aide directe à  
la presse avec 
critères formels 

Sélectivité accrue 
de l’aide directe  

à la presse 

Concept 
–    Indépendance vis-à-vis  du canal de distribution + 0 0 + + 
–    Indépendance vis-à-vis de La Poste Suisse + 0 0 + + 
–    Transparence + + (+) + + 
–    Prévisibilité du montant de l’aide (pour éditeurs) 0 0 0 0 
–    Pilotage de l’aide effective (instances politiques) + + (+) + + 
Mise en œuvre 
– Faible atteinte à la liberté d’entreprise 0 0 (-) 0 (-) 
– Faible atteinte à la liberté rédactionnelle 0 0 0 0 0 
–    Praticabilité / faibles charges de mise en œuvre + 0 - (-) - 
Effets 
–    Allégement financier au profit des éditeurs - 0 0 0 0 
–    Allégement financier au profit de la caisse fédérale + - - - - 
–    Allégement financier au profit de la Poste + + (+) + + 
–    Efficacité en matière de diversité des opinions - 0 + 0 + 
–    Incitation à améliorer la qualité 0 0 (+) 0 (+) 
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Explications relatives à la Figure 3-5 

a) Concept 

• L’indépendance vis-à-vis du canal de distribution ne peut être assurée que par les 
options prévoyant une aide directe à la presse. 

• Il en va de même de l’indépendance vis-à-vis de La Poste Suisse. 

• En revanche, toutes les options offrent davantage de transparence que le modèle actuel, 
car, contrairement à aujourd’hui, le montant total de l’aide fédérale est en relation directe 
avec celui de l’aide effectivement accordée aux éditeurs. 

• La prévisibilité du montant de l’aide pour les éditeurs demeure inchangée dans toutes 
les options. Actuellement, l’éditeur connaît le tarif applicable aux titres avec aide à la 
presse. Avec les options proposées, il connaîtra le rabais par exemplaire dont il pourra 
bénéficier54

• Le pilotage de l’aide effective par les instances politique est dans tous les cas facilité, 
car les rabais accordés ou les montants versés correspondent directement au montant to-
tal de l’aide arrêté au niveau politique et ne doivent plus être déterminés, comme au-
jourd’hui, sur la base d’un calcul complexe. 

. Condition préalable: les critères d’octroi de l’aide doivent être aussi clairs que 
possible, afin qu’il n’en résulte aucune insécurité juridique. Cette condition vaut cependant 
pour tous les modèles. 

b) Mise en œuvre 

• L’atteinte à la liberté d’entreprise des éditeurs reste en principe inchangée dans toutes 
les options. Certes, selon la sévérité du durcissement des conditions d’octroi de l’aide 
dans les options b2) et c2), les entreprises devront éventuellement faire de plus gros ef-
forts pour être reconnues comme ayants droit, mais elles resteront entièrement libres de 
déposer ou non une demande d’aide à la presse. Au reste, la liberté d’entreprise est en 
quelque sorte accrue par l’indépendance de l’aide vis-à-vis du canal de distribution, éva-
luée séparément plus haut. 

• Il n’y a d’atteinte à la liberté rédactionnelle dans aucune des options, car l’aide directe 
repose aussi sur des critères formels précis. 

• Il va de soi que la praticabilité et les charges de mise en œuvre s’«améliorent» si l’on 
supprime l’aide à la presse, puisqu’on n’en parlerait plus. La simplification du système ac-
tuel selon l’option b1) n’entraîne quant à elle pas de changement notable, car les charges 
de mise en œuvre résultant du contrôle des critères d’octroi subsistent (l’unification des 
deux modèles tarifaires actuels peut passer pour une légère amélioration de la praticabili-
té, insuffisante toutefois à nos yeux pour justifier une autre évaluation que «sans chan-

                                                      
54  Si on connaît le montant total de l’aide à la presse à répartir dans l’année entre tous les exemplaires ayants droit, 

il est possible d’estimer par avance et de façon relativement précise le montant du rabais par exemplaire. La 
Poste pourrait établir un décompte final l’année suivante, sur le modèle des «décomptes de chauffage», et com-
penser l’éventuelle différence positive ou négative. 
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gement»). Les conditions d’octroi plus sélectives des options b2) et c2) sont pour leur part 
de nature à augmenter les charges de contrôle. Enfin, l’aide directe avec critères formels 
se traduit par une augmentation des charges, dans la mesure où les tâches assumées 
jusqu’ici par la Poste doivent être transférées à un nouvel organe de mise en œuvre. 

c) Effets 

• Sauf suppression de l’aide à la presse, l’allégement financier au profit des éditeurs 
demeure inchangé, pour autant – comme on l’admet ici – que le montant effectif de l’aide 
à la presse reste ce qu’il est aujourd’hui. Ce scénario implique toutefois une hausse des 
subventions fédérales dans toutes les options. 

• Il en résulte qu’il y a non pas allégement financier au profit de la caisse fédérale, sauf 
suppression de l’aide à la presse, mais au contraire aggravation, puisque la Confédéra-
tion doit financer également le montant actuellement pris en charge par la Poste (déficit). 

• A l’inverse, toutes les options proposées se traduisent par un allégement financier au 
profit de la Poste. 

• La suppression de l’aide à la presse restreint évidemment l’efficacité en matière de di-
versité des opinions. Les options b1) et c1) n’y apportent, selon nos estimations, aucun 
changement par rapport à aujourd’hui (pour autant – comme admis ici – que le montant 
effectif de l’aide à la presse ne varie pas). L’efficacité ne peut augmenter qu’avec la sélec-
tivité accrue de l’aide à la presse, soit avec les options b2) et c2). 

• L’incitation à améliorer la qualité ne peut se renforcer que si les conditions d’octroi de 
l’aide sont durcies, comme envisagé avec la sélectivité accrue de l’aide à la presse des 
options b2) et c2). Elle demeure sinon inchangée par rapport à aujourd’hui. 

3.3.5 Recommandations des évaluateurs 

De l’avis des évaluateurs, il est urgent qu’avant de modifier le modèle d’aide à la presse, les 
milieux politiques en clarifient les objectifs. Un outil (plus) efficace ne peut être mis en 
place que si l’on définit d’abord clairement le problème à résoudre. Les questions posées au 
chap. 2.2.3 et le diagramme des objectifs de la Figure 2-15 peuvent être utiles à la réflexion 
qu’il convient de mener à cet effet. En ce qui concerne l’aide à la presse associative, la base 
légale en vigueur ne définit aucun objectif. Or, il y a lieu d’indiquer explicitement s’il s’agit 
simplement de soutenir les associations ou plutôt de promouvoir la diversité des opinions en 
tant composante essentielle de tout système démocratique. 

Pour ce qui est du modèle concret d’aide à la presse, les auteurs émettent les recommanda-
tions ci-après. 

• La suppression de l’aide à la presse toucherait durement la presse régionale et locale, 
comme le montre la probable augmentation du prix des abonnements qui en résulterait 
(calculée plus haut). Les évaluateurs estiment donc qu’il y a lieu de maintenir l’aide à la 
presse régionale et locale. Les auteurs recommandent en outre d’étendre l’aide aux 
quotidiens et aux hebdomadaires à petit tirage, mais à diffusion suprarégionale ou natio-
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nale (comme «Le Courrier» et «WOZ Die Wochenzeitung»), car ceux-ci contribuent au 
moins autant que les journaux régionaux à la diversité des opinions et sont sujets aux 
mêmes difficultés économiques, en raison notamment de leur petit tirage. 

• En ce qui concerne les nombreux titres avec aide à la presse relevant de la presse asso-
ciative, les auteurs sont au contraire d’avis que leur contribution à la diversité des opi-
nions en tant que ciment de la démocratie n’est pas toujours évidente (p. ex. pour les 
nombreux journaux paroissiaux ou les revues sportives telles que «Golf Suisse»). Une 
suppression de l’aide aurait donc moins de conséquences politiques. De plus, le surcoût 
par membre qui en résulterait serait très peu élevé pour la plupart des titres concernés. 

• La principale recommandation des auteurs est de mettre en place une aide à la presse 
plus sélective: 

– si la suppression totale de l’aide à la presse associative ne devait pas entrer en ligne 
de compte, il faudrait pour le moins définir des critères d’octroi plus restrictifs que ceux 
de l’actuel art. 15 LPO. La forme juridique, qui constitue un critère essentiel d’octroi de 
l’aide selon l’interprétation actuelle de la loi, ne doit plus être déterminante. Quant au 
critère «…partie rédactionnelle moyenne représentant 50 % au moins…» (art. 15, al. 3, 
let. d, LPO), il pourrait être durci comme suit: «…partie rédactionnelle moyenne dans 
les domaines clés de la politique, de l’économie et de la culture représentant 50 % au 
moins…» Le contrôle du respect d’un tel critère dans 1564 titres entraînerait toutefois 
des charges de mise en œuvre trop importantes. C’est pourquoi on pourrait, dans une 
première étape, limiter l’aide à la presse aux publications «qui sont au moins bimen-
suelles» (modification de l’art. 15, al. 3, let. a, LPO), eu égard au fait qu'une parution 
régulière sous forme imprimée semble présenter une grande importance pour ces pu-
blications. Quant aux titres dont la fréquence de parution est moindre, l’analyse pré-
sentée au ch. 2.5.3 b) montre que la suppression de l’aide à la presse n’entraînerait 
qu’une hausse extrêmement faible de leurs coûts par membre. La nouvelle fréquence 
minimale de parution ci-dessus réduirait le nombre de titres PA avec aide à la presse à 
environ 130. Un contrôle (par une commission indépendante) de la conformité de leur 
contenu avec les exigences thématiques évoquées plus haut – politique, économie et 
culture – serait dès lors raisonnablement possible; 

– s’agissant de la presse régionale et locale, la concentration croissante des médias 
requiert que l’on précise le critère de la têtière relatif à l’indépendance des éditeurs. Le 
législateur y a déjà veillé à l’art. 16, al. 5, de la nouvelle loi du 17 décembre 2010 sur la 
poste, mais il reste à définir précisément, dans l’ordonnance, la notion controversée de 
têtière. Toujours pour la presse régionale et locale, les auteurs recommandent de ne 
pas durcir l’actuel art. 15, al. 3, let d, LPO dans le sens d’une «…partie rédactionnelle 
moyenne dans les domaines clés de la politique, de l’économie et de la culture repré-
sentant 50 % au moins…», au motif que seul un contrôle occasionnant de lourdes 
charges permettrait de sélectionner les titres selon ce critère. 

Si les milieux politiques souhaitaient soumettre également la qualité de l’information à 
certaines exigences, ce serait possible en utilisant l’instrument du mandat de presta-
tions, tel que développé pour les concessions des diffuseurs privés de radio et de télé-
vision. Vu le grand nombre de journaux, cet instrument devrait toutefois être simplifié. 
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On pourrait par exemple exiger de chaque journal qu’il présente un mandat de presta-
tions élaboré par ses soins, exigences de qualité incluses, et qu’il le publie à 
l’intention de ses lecteurs. Il devrait ensuite assortir ses demandes d’aide d’une attes-
tation confirmant qu’il exécute correctement ce mandat. Il incomberait à l’Association 
Médias Suisses de développer à cet effet, pour ses membres, des instruments simples 
et avantageux (p. ex. enquêtes auprès des lecteurs et des collaborateurs); 

– dans la perspective d’une aide à la presse plus sélective, les auteurs recommandent 
en outre de supprimer la réduction du taux de TVA. Il s’agit en effet d’une mesure 
d’ordre général, visant à améliorer la situation économique de la branche dans son en-
semble, y compris des grands groupes médiatiques. Or, les mesures générales n’ont 
guère d’effets sur la diversité des opinions. 

• Les auteurs recommandent clairement d’abolir l’actuel modèle tarifaire fixe, pour plu-
sieurs raisons: il pèche par manque de transparence, contraint la Poste à accorder des 
rabais dépassant les indemnités que lui verse la Confédération (déficit) et ne répond pas 
aux besoins des éditeurs. Son seul mérite est d’épargner formellement le compte d’Etat. 

• Selon les auteurs, la question du choix entre des modèles d’aide directe ou d’aide indi-
recte, par octroi de rabais sur les tarifs postaux, est secondaire, car l’efficacité de l’aide 
à la presse dépend surtout de sa sélectivité et non du fait qu’elle soit directe ou indirecte. 

– Le modèle d’aide indirecte au sens de l’option b1) présentée plus haut, selon lequel 
la Poste redistribue l’aide de la Confédération sous la forme d’un rabais par exemplaire 
transporté, mais applique par ailleurs le même tarif à tous les journaux, représente une 
nette amélioration par rapport à la situation actuelle. Les rabais sont plus transparents, 
car ils découlent directement du montant de l’aide fédérale. De plus, le tarif unique 
supprime les distorsions de la concurrence, critiquées également par les éditeurs. En-
fin, l’acceptation d’un tel modèle devrait être supérieure à celle d’un modèle d’aide di-
recte, qui suscite de nombreuses craintes et résistances. Pour que l’allégement finan-
cier au profit des éditeurs reste le même, ce modèle nécessite toutefois une augmen-
tation de l’aide fédérale, du fait que la contribution de la Poste tomberait. Ce supplé-
ment pourrait être financé par des réaffectations de fonds (provenant de la suppres-
sion de la réduction du taux de TVA ou de celle de l’aide à la presse associative). 

– Le principal avantage d’un modèle d’aide directe est le suivant: il peut être mis en œu-
vre indépendamment du canal de distribution et de la Poste. Actuellement, environ un 
quart des exemplaires en abonnement des titres PRL avec aide à la presse ne sont 
pas subventionnés, car remis aux abonnés par distribution matinale. A cet égard, il se 
peut que l’indépendance de l’aide vis-à-vis du canal de distribution gagne en importan-
ce à l’avenir, au cas où la distribution matinale deviendrait un facteur d’attrait décisif 
également pour la presse régionale et locale. L’aide directe offre en outre la possibilité 
de combiner l’apport financier aux éditeurs avec des mesures incitatives complémen-
taires. Son inconvénient – et c’est le revers de la médaille de l’indépendance vis-à-vis 
de la Poste – est qu’elle requiert un nouvel organe de mise en œuvre. S’agissant du 
risque d’atteinte à la liberté de la presse, l’argument n’est pas recevable si l’octroi de 
l’aide directe se fonde sur des critères formels précis. Un modèle d’aide directe néces-
siterait aussi une augmentation de l’aide publique, pour la même raison que le modèle 
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d’aide indirecte ci-dessus. Enfin, étant donné que les fonds de l’aide à la presse de-
vraient être répartis sur un plus grand nombre de titres suite à l’extension du droit à 
l’aide aux exemplaires en distribution matinale, il y aurait redistribution de l’aide entre 
les éditeurs recourant à la distribution matinale et ceux dont les titres sont transportés 
exclusivement par la Poste (distribution régulière), en faveur des premiers. La présente 
étude n’a pas examiné quelles modifications législatives (éventuellement constitution-
nelles) nécessiterait l’adoption d’un modèle d’aide directe à la presse. 

• Pour les auteurs, l’option complémentaire de la «Fondation suisse pour la diversité des 
opinions» est une bonne possibilité de promouvoir à peu de frais des projets ciblés contri-
buant directement à promouvoir la diversité des opinions. 

Les recommandations des évaluateurs sont récapitulées dans le tableau ci-dessous. 

Figure 3-6: Recommandations des auteurs 

Clarification des 
objectifs 

• Clarification des objectifs de l’aide à la presse (en relation avec l’aide aux médias 
en général et à la lumière du prochain rapport du Conseil fédéral sur la situation 
des médias) 

Aide à la presse 
régionale et locale 

• Maintien 
• Extension aux titres à petit tirage avec diffusion suprarégionale ou nationale 
• Aide plus sélective, c’est-à-dire: 

– mandat de prestations avec exigences de qualité et contrôle périodique de sa 
bonne exécution. 

Aide à la presse 
associative 

• Suppression ou pour le moins critères d’octroi plus sélectifs, c’est-à-dire: 
– fréquence de parution au moins bimensuelle, 
– éventuellement partie rédactionnelle dans les domaines clés de la politique, de 

l’économie et de la culture de 50 % au moins. 
• La forme juridique en tant que critère d’octroi est inappropriée et présente des 

risques d’abus. 

Modèle • Abolition du modèle tarifaire fixe découlant de l’exigence des «prix finaux in-
changés, sous réserve du renchérissement» 

• Tant une aide indirecte à la presse sous la forme de rabais par exemplaire sur 
les tarifs postaux qu’une aide directe reposant sur des critères formels (similaires 
aux critères actuels, peut-être légèrement modifiés) représentent une améliora-
tion par rapport à la situation actuelle: 
– l’efficacité des deux options est pratiquement équivalente. Elle dépend de 

l’adoption ou non de critères de sélection complémentaires (part rédactionnelle, 
mandat de prestations) et, le cas échéant, de la manière dont ils seront appli-
qués; 

– le principal avantage de l’aide directe est son indépendance vis-à-vis du canal 
de distribution; son inconvénient est qu’elle requiert un nouvel organe de mise 
en œuvre. Elle peut en outre se heurter à des obstacles juridiques (probable 
nécessité de créer une base constitutionnelle). 

• Modèle complété par une «Fondation suisse pour la diversité des opinions» ou 
par d’autres mesures de promotion du journalisme et des compétences médiati-
ques des enfants et des jeunes 

Financement • Réaffectation de fonds de la presse associative à la presse régionale et locale 
• Suppression de la réduction du taux de TVA et affectation d’une partie des recet-

tes supplémentaires ainsi générées à l’aide sélective à la presse 
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Du point de vue des auteurs, le présent rapport doit permettre de mettre en discussion les 
grands axes de la future aide à la presse tels qu’ils y sont présentés. Les options que l’on 
retiendra devront encore être approfondies et concrétisées. Il y a lieu en outre d’engager une 
réflexion juridique, qui ne faisait pas l’objet du présent mandat. 

Enfin, nous recommandons d’attendre la publication du rapport du Conseil fédéral sur le pos-
tulat Fehr du 12 juin 2009 (09.3629 – Garantir la diversité de la presse) et l’achèvement des 
projets de recherche commandés en vue de son établissement, afin d’intégrer le débat sur 
l’aide à la presse dans une vision plus complète du contexte politique et économique caracté-
risant le paysage médiatique suisse. 
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4 Annexe 

4.1 Demande d’octroi de l’aide indirecte à la presse 
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4.2 Tarif pour les titres avec aide à la presse: tarifs nets 
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Source: La Poste Suisse (2010), Champ d’application et tarifs pour les journaux en abonne-
ment avec aide à la presse. Valable à partir du 1er janvier 2010. 
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4.3 Prix pour les titres sans aide à la presse: prix nets 

 

Source: La Poste Suisse (2008), Prix pour les journaux en abonnement sans aide à la pres-
se. Valable à partir du 1er janvier 2008. 
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